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A propos du Guide sur l’accès coordonné 
de Vers un chez-soi

Le Guide sur l’accès coordonné de Vers un chez-soi (Guide sur l’AC) 

fournit des conseils et de l’information détaillée sur la manière 

de concevoir et de mettre en œuvre l’accès coordonné, ainsi que 

son fonctionnement dans les communautés partout au Canada. 

Le Guide sur l’AC a été développé pour soutenir les communautés 

qui reçoivent du financement de Vers un chez-soi : la stratégie 

canadienne de lutte contre l’itinérance et au-delà, ainsi que pour 

appuyer leurs efforts dans la prévention et la réduction 

de l’itinérance.
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 1 
Introduction

1.1 Vers un chez-soi : la stratégie canadienne 
de lutte contre l’itinérance

L’itinérance a des répercussions économiques et sociales sur toutes 
les communautés du Canada. Le gouvernement du Canada est déterminé 
à aider les personnes qui sont dans le besoin et estime qu’une personne 
en situation d’itinérance est une personne de trop.

En juin 2018, le gouvernement du Canada a annoncé des changements 
audacieux à la stratégie fédérale de prévention et de réduction de 
l’itinérance. Vers un chez-soi, la stratégie de lutte contre l’itinérance remaniée 
du gouvernement du Canada, double le soutien aux communautés pour 
répondre aux besoins des personnes en situation d’itinérance ou à risque 
d’itinérance. Elle a remplacé la Stratégie des partenariats de lutte contre 
l’itinérance et a été lancée officiellement le 1er avril 2019. Vers un chez-soi 
est conçu pour appuyer les objectifs de la Stratégie nationale sur le logement 
et place les communautés à l’avant-garde de la lutte contre l’itinérance.

En s’appuyant sur l’adoption réussie de l’approche Logement d’abord comme 
pratique exemplaire, le gouvernement travaillera avec les communautés à 
l’élaboration et à la présentation de plans communautaires fondés sur des 
données prévoyant des résultats clairs. Vers un chez-soi présente également 
l’accès coordonné comme une priorité de programme. L’adoption d’une 
approche fédérale axée sur cette approche était une recommandation clé 



du Comité consultatif sur l’itinérance1. L’objectif de l’accès coordonné est d’aider 
les communautés à assurer l’équité de l’accès aux ressources appropriées, 
à accorder la priorité aux personnes qui ont le plus besoin d’aide et à 
aiguiller les personnes vers les services appropriés d’une façon simplifiée.

Les communautés qui participent à Vers un chez-soi s’emploieront à l’atteinte 
de quatre résultats fondamentaux, notamment :

 n la réduction de l’itinérance chronique dans la communauté;

 n la réduction de l’itinérance dans la communauté dans son ensemble et 
chez les populations prioritaires (p. ex. les personnes qui s’identifient 
comme Autochtones);

 n la réduction des nouvelles entrées dans l’itinérance;

 n la réduction des retours à l’itinérance.

La nouvelle approche axée sur les résultats offrira plus de souplesse 
aux communautés pour trouver, mettre à l’essai et appliquer des solutions 
novatrices et des pratiques fondées sur des données probantes qui produisent 
des résultats pour les personnes vulnérables. En effet, il faudra pour ce 
faire élaborer des interventions ciblées pour diverses populations, comme 
les Autochtones, les jeunes, les communautés LGBTQ2, les immigrants et 

les réfugiés, les survivants de la violence familiale, 
les communautés racialisées, les anciens combattants 
et les personnes handicapées.

Le passage à l’accès coordonné appuie une 
approche systémique intégrée où les fournisseurs 
de services, les communautés locales et les ordres de 
gouvernement travaillent ensemble pour atteindre 
des objectifs communs. Grâce à un accès coordonné, 
les communautés recueilleront des données 

complètes sur leur population locale de personnes en situation d’itinérance. 
Avec le temps, les communautés pourront établir des bases de référence 
pour mesurer les progrès. Les communautés seront en mesure de suivre les 
tendances au niveau communautaire, ce qui permettra de partager les réussites 
et de déterminer où il faut mettre davantage l’accent ou changer de cap.

1 Emploi et Développement social Canada. « Rapport final de 2018 du Comité consultatif 
sur l’itinérance » https://www.canada.ca/fr/employment-social-development/programs/
communities/homelessness/publications-bulletins/advisory-committee-report.html

Exigence minimale 
de Vers un chez-soi

Toutes les communautés désignées 
doivent avoir un système d’accès 
coordonné en place d’ici le 
31 mars 2022.

https://www.canada.ca/fr/employment-social-development/programs/communities/homelessness/publications-bulletins/advisory-committee-report.html
https://www.canada.ca/fr/employment-social-development/programs/communities/homelessness/publications-bulletins/advisory-committee-report.html


Le financement de Vers un chez-soi fournit aux communautés des outils 
pour se préparer aux nouvelles exigences de programme et les mettre en 
œuvre. Le financement fédéral est accordé aux entités communautaires des 
volets Communautés désignées, Itinérance chez les Autochtones (là où le 
volet coexiste avec le volet Communautés désignées) et Itinérance dans les 
territoires pour les aider à mettre en œuvre l’accès coordonné, y compris 
à adopter l’infrastructure de technologie de l’information nécessaire.

1.2 Pourquoi l’accès coordonné est-il 
important?

L’accès coordonné est un moyen efficace de servir les personnes 
ayant des problèmes de logement. Il ne s’agit pas d’un programme; 
il s’agit d’un processus intégré qui simplifie l’accès aux ressources 
dans une communauté.

Sans une approche coordonnée de la prestation de services, 
les personnes en situation de crise doivent naviguer dans un réseau 
complexe de services interreliés – mais non coordonnés. Elles doivent 
souvent répéter leur histoire et s’inscrire sur des listes d’attente afin 
d’obtenir les ressources en logement nécessaires pour surmonter 
leurs difficultés. À défaut d’une approche centrée sur la personne 
(voir tableau 1), les personnes sont souvent mal jumelées aux 
ressources. Cela peut mener à de moins bons résultats en matière 
de logement, à une diminution continue de la qualité de vie 
et à une utilisation inefficace des ressources limitées.

Dans ces circonstances, les personnes ayant les besoins les plus 
complexes peuvent avoir besoin de plus de temps pour trouver et 
obtenir un logement permanent avec les soutiens appropriés. Pendant 
qu’elles attendent, elles peuvent avoir accès à un grand nombre de 
services d’urgence pour répondre à leurs besoins fondamentaux ou se 
retrouver exclues du système de services, ce qui prolonge leur itinérance.

 



1.3 Impact de l’accès coordonné

L’accès coordonné permet d’adopter une approche systémique globale 
pour lutter contre l’itinérance, plutôt qu’une approche par organisme ou 
axée sur un programme (voir tableau 1). Il favorise une meilleure intégration 
des services, en veillant à ce que les fournisseurs de services travaillent 
ensemble pour atteindre des résultats communautaires au moyen 
d’une approche centrée sur la personne.

La simplification des étapes qu’une personne ou une famille doit suivre pour 
accéder aux ressources communautaires clarifie la trajectoire de la prise en 
charge de l’itinérance jusqu’à l’obtention d’un logement stable et aide à réduire 
le dédoublement des efforts. À l’aide d’un ensemble commun de méthodes 
de triage et d’évaluation, les fournisseurs de services peuvent aller au-delà 
de l’aide aux clients qui sont liés à leur organisme particulier. Ils commencent 
à travailler ensemble pour jumeler les clients en situation d’itinérance avec 
les ressources disponibles d’une manière uniforme et transparente au niveau 
communautaire, peu importe où les clients sont servis.

Avec le temps, l’accès coordonné devient un outil de planification puissant. 
Il fournit des données quantifiables en temps réel sur le type et la quantité 
de ressources de logement qui sont nécessaires pour prévenir et réduire 
l’itinérance dans une communauté. Les bailleurs de fonds publics et 
privés et la population peuvent utiliser cette information pour accroître 
les investissements dans le système.

Voici quelques avantages de l’accès coordonné pour les clients, 
les fournisseurs de services, les communautés et les bailleurs de fonds.

 n Retombées pour les clients
 § Meilleure compréhension du processus d’accès aux ressources 

communautaires et propres au logement.
 § Accès plus rapide aux ressources de logement sans devoir 

communiquer des renseignements personnels à plusieurs reprises.
 § Détournement des personnes en situation d’itinérance des services 

d’urgence, lorsque cela est sécuritaire et approprié, tout en répondant 
aux besoins immédiats.

 § Diminution accrue de la durée de l’itinérance parce que le processus 
permet de mieux jumeler les personnes aux ressources appropriées.



 § Diminution du nombre de retours à l’itinérance parce que le processus 
appuie la planification continue des services et qu’il est possible 
d’intervenir davantage en amont.

 § Aiguillage seulement aux services auxquels les personnes 
sont admissibles et qu’elles accepteront immédiatement.

 n Retombées pour les fournisseurs de services
 § Prévention de l’aiguillage vers des services qui ne correspondent 

pas aux besoins des clients.
 § Compréhension partagée des personnes qui seront servies, 

de la façon dont elles le seront et de la justification de ces décisions.
 § Communication améliorée entre les fournisseurs de services.
 § Meilleure collaboration et responsabilité partagée pour obtenir 

des résultats positifs en matière de logement lorsqu’on intervient 
auprès de clients communs.

 § Capacité de travailler ensemble à la résolution de problèmes 
complexes.

 § Soutien au partage des connaissances, comme en témoignent 
les outils de planification des services communs.

 § Amélioration du rendement du programme et de la mission 
organisationnelle visant à prévenir et à réduire l’itinérance grâce 
à un processus centralisé d’établissement des priorités d’accès 
aux ressources de logement.

 n Retombées pour les communautés
 § Amélioration des données pour appuyer 

les fonctions de planification du système, 
d’affectation des ressources et de production 
de rapports.

 § Conformité accrue aux critères d’admissibilité.
 § Capacité accrue de cerner les points à 

améliorer et de prendre des mesures pour 
atteindre des résultats communautaires.

 § Possibilité de collaboration mutuellement 
avantageuse dans un éventail de missions, 
de services et de domaines d’expertise.

 § Conformité aux exigences minimales 
de Vers un chez-soi.

Exigence minimale 
de Vers un chez-soi

Vers un chez-soi exige que tous les 
projets recevant du financement 
du volet Communautés désignées 
participent au système d’accès 
coordonné. Cela comprend 
notamment les refuges d’urgence, 
les fournisseurs de logements 
de transition, les équipes de 
sensibilisation et les fournisseurs 
de logements avec services 
de soutien.



 n Retombées pour les bailleurs de fonds
 § Amélioration des données pour appuyer les fonctions de planification, 

d’affectation des ressources et de production de rapports.
 § Conformité accrue aux exigences d’admissibilité.
 § Confiance accrue que les ressources de logement aident les 

personnes visées (les « voies d’accès latérales » sont fermées).

1.4 À quoi ressemble l’accès coordonné?

L’accès coordonné est le processus par lequel les personnes vivant 
avec des problèmes de logement :

 n sont dirigées vers des points d’accès communautaires;

 n reçoivent du soutien pour régler leur problème de logement au moyen 
d’un triage initial et, au besoin, d’une évaluation plus poussée à l’aide 
d’outils communs;

 n reçoivent un accès prioritaire aux ressources de logement en fonction 
des résultats communautaires souhaités;

 n sont jumelées et aiguillées vers des ressources de logement lorsqu’un 
logement vacant devient disponible.

Les systèmes d’accès coordonné partagent plusieurs caractéristiques, 
notamment les suivantes :

 n un système centralisé de gestion de l’information – le Système 
d’information sur les personnes et les familles sans abri (SISA) ou un 
Système de gestion de l’information sur l’itinérance (SGII) équivalent;

 n un inventaire centralisé des ressources de logement 
(Répertoire des ressources de l’accès coordonné);

 n des points d’accès clairs;

 n un ensemble commun d’outils de triage et d’évaluation;

 n l’application uniforme des protocoles;

 n les ressources (p. ex. dotation spécifique, y compris un responsable 
de l’accès coordonné et un responsable du SISA).



Pour que l’accès coordonné fonctionne, les communautés doivent prendre 
des décisions importantes :

1. Où les clients auront-ils accès à des fournisseurs de services formés 
qui peuvent les aider à suivre le processus d’accès coordonné?

2. Quelles ressources de logement seront gérées de façon centralisée au 
moyen d’un accès coordonné? Dans quel ordre les clients recevront-ils 
des offres lorsqu’un logement devient vacant?

3. Quelles autres ressources communautaires seront mises à la disposition 
des clients pour les aider à trouver et à garder un logement? Comment 
les aiguillages vers ces ressources communautaires seront-ils soutenus?

La figure 1 donne un aperçu du processus d’accès coordonné. Le tableau 1 
présente certaines différences notables entre une approche de prestation de 
services axée sur les programmes et une approche centrée sur la personne.



FIGURE 1 
Illustration du processus d’accès coordonné
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TABLEAU 1 
Comparaison des approches de prestation de services : axée sur le programme et centrée sur la personne

Axée sur le programme Centrée sur la personne

La façon dont l’accès aux 
services est positionné

Devrions-nous accepter ce client 
dans notre programme?

Quels sont les services qui conviennent 
le mieux à chaque client?

Organisation du processus Différents points d’accès, formulaires 
de triage et d’évaluation et critères 
d’admissibilité pour chaque fournisseur 
de services.

Protocoles d’accès, outils de triage 
et d’évaluation et lignes directrices sur 
l’admissibilité normalisés dans l’ensemble 
du système d’intervention en matière 
de logement et d’itinérance.

Niveau de connaissance 
des services et de la façon 
dont les logements vacants 
sont attribués

Les cloisonnements au niveau de 
l’information créent des inégalités dans 
les connaissances au sujet des services 
disponibles et des personnes qui ont 
accès aux logements vacants.

Accord communautaire sur les ressources 
existantes et la façon d’attribuer 
les logements vacants.

Mode de traitement 
des aiguillages

Aiguillages ponctuels vers des 
programmes, souvent fondés sur 
l’expérience de travail de l’intervenant; 
les offres sont faites selon le principe 
du premier arrivé, premier servi 
(chronologique).

Processus d’aiguillage coordonné 
en fonction de protocoles systémiques; 
les aiguillages appuient les résultats 
communautaires par l’établissement 
des priorités et tiennent compte 
des choix des clients.

Ce qui se passe si l’aiguillage 
n’est pas un « bon jumelage »

Les clients sont exclus du programme. Les clients reçoivent de l’aide pour faire 
la transition vers un autre fournisseur de 
services en fonction des leçons tirées du 
premier aiguillage; les étapes suivantes sont 
fondées sur un plan de services partagé.

La façon dont les progrès 
sont mesurés

Les progrès sont mesurés au niveau 
du programme plutôt qu’au niveau de 
la communauté. L’évaluation se limite 
habituellement aux interactions de 
service avec un organisme ou un 
programme ayant une vision plus 
étroite de l’expérience du client.

Les résultats communautaires sont mesurés à 
l’aide de données agrégées sur le rendement; 
l’expérience de service complète de la 
première interaction à la dernière peut être 
évaluée; les réussites et les défis peuvent 
être partagés dans l’ensemble du système, 
et les résultats peuvent être pertinents 
pour un public plus général.



1.5 Mise en œuvre de l’accès coordonné

L’accès coordonné représente un changement d’approche important pour de 
nombreuses communautés. Les communautés qui reconnaissent et traitent 
la mise en œuvre de l’accès coordonné comme un processus de gestion du 
changement seront mieux à même de réagir efficacement à la résistance 
qui pourrait s’ensuivre.

À mesure que les communautés acquerront une compréhension 
de l’accès coordonné et l’adapteront à leur contexte local, elles devront 
évaluer les structures, les politiques et les protocoles existants pour confirmer 
leur alignement avec la nouvelle orientation. Voici une liste de quelques 
exemples de changements qui accompagnent souvent la mise en œuvre 
de l’accès coordonné.

 n Les descriptions actuelles de poste changent et de nouvelles 
descriptions sont créées.

 n Les refuges et les programmes de sensibilisation sont restructurés 
en fonction des responsabilités des points d’accès.

 n Les fournisseurs de services changent de rôle pour améliorer 
le déroulement du travail à des points clés du processus 
d’accès coordonné.

Il peut être utile de réfléchir au processus de mise en œuvre de l’accès 
coordonné en trois phases distinctes, chacune nécessitant une orientation 
différente. Chaque phase est décrite plus en détail ci-dessous.

1. Sensibilisation accrue
Pour lancer l’initiative de changement, les communautés peuvent 
fournir des renseignements clairs sur ce qu’est l’accès coordonné 
et pourquoi il est important, afin de favoriser la compréhension et 
l’adhésion. L’objectif à cette étape est de déterminer un groupe central 
d’intervenants qui sont prêts à aller de l’avant avec la mise en œuvre 
de l’accès coordonné.

2. Mise en œuvre
La mise en œuvre du système d’accès coordonné en partenariat avec 
les principaux intervenants exige du temps. Un groupe représentatif 
d’intervenants devra appuyer activement le processus de mise en œuvre 



du début à la fin. Les rôles et les responsabilités associés à la structure 
de gouvernance devront être clairement définis. L’objectif à cette étape 
est d’accomplir toutes les tâches associées :

 § au choix des résultats communautaires et des critères 
de priorisation connexes;

 § à la mise en œuvre du SISA;
 § à la conception de sites d’accès;
 § à l’élaboration de processus de planification des services, notamment :

 − le triage et l’évaluation;
 − le jumelage des logements vacants et l’aiguillage.

3. Entretien et amélioration continue
Après la mise en œuvre initiale, les communautés travaillent au maintien 
du nouveau modèle de prestation de services. Elles peuvent l’améliorer 
grâce à des examens intentionnels et à la surveillance du rendement. 
De meilleures données locales permettront aux communautés de réagir 
plus rapidement et plus efficacement aux tendances observées sur le 
terrain. L’objectif est d’obtenir des données de grande qualité en temps 
réel, de fournir de la formation et de l’aide technique et de surveiller 
les progrès réalisés vers l’atteinte des résultats communautaires établis 
à l’étape de la planification, en corrigeant le tir, au besoin.

Il peut être utile d’examiner la façon dont le système d’intervention 
en matière de logement et d’itinérance fonctionne actuellement du 
point de vue du fournisseur de services de première ligne et des clients. 
Ces renseignements peuvent aider à orienter le processus de gestion 
du changement. Voici quelques exemples de domaines à examiner.

 n Comment les clients accèdent-ils actuellement aux ressources de 
logement particulières qui seront gérées centralement par le système 
d’accès coordonné une fois qu’il aura été mis en œuvre? Quel est l’impact 
de la fermeture des « voies d’accès latérales » à ces ressources et comment 
sera-t-il géré?

 n Quand les fournisseurs de services formulent des recommandations, 
où la communication est-elle efficace et où sont les points faibles? 
Quels outils de communication peuvent renforcer ce processus?

 n Lorsque les fournisseurs de services servent les mêmes clients, quel est 
le niveau de collaboration? Quels outils de planification des services 
peuvent renforcer ce processus?



 2 
Guide sur l’accès coordonné 

de Vers un chez-soi

2.1 Aperçu

Le Guide sur l’accès coordonné de Vers un chez-soi (Guide sur l’AC) 
vise à aider les communautés de partout au Canada à comprendre les 
composantes de base de l’accès coordonné, ainsi qu’à planifier et à mettre 
en œuvre un système d’accès coordonné de qualité.

Le Guide sur l’AC définit les exigences minimales pour l’accès coordonné, 
tel qu’elles sont décrites dans la directive fédérale de Vers un chez-soi. 
Le guide va au-delà des exigences fédérales minimales pour encourager 
les communautés à mettre en œuvre des pratiques prometteuses qui font 
progresser les efforts locaux visant à prévenir et à réduire l’itinérance. 
On ne s’attend pas à ce que les communautés adoptent toutes les méthodes 
et les approches présentées dans le guide. Elles peuvent consulter le guide 
lorsqu’elles conçoivent le système d’accès coordonné qui reflète leurs 
conditions locales et les ressources disponibles et s’appuie sur 
des travaux existants.

Les exigences minimales de l’accès coordonné de Vers un 
chez-soi sont indiquées par l’icône Vers un chez-soi tout 
au long du guide.

L’élaboration et la mise en œuvre de l’accès coordonné s’effectuent en 
sept étapes importantes. Le Guide sur l’AC comporte une section traitant de 
chaque étape, comme le montre le tableau 2 à la page suivante. Notez que 
la mise en œuvre de l’accès coordonné et du SISA est un processus intégré. 
Par exemple, les décisions au niveau du système que prennent les 

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/sans-abri/directives.html


communautés au sujet de l’accès coordonné – les services précis qui sont 
coordonnés, les outils utilisés pour le triage et l’évaluation, les populations 
prioritaires et la façon dont les fournisseurs de services échangent de 
l’information sur les clients communs – orienteront la configuration du SISA.

TABLEAU 2 
Sept étapes de l’élaboration et de la mise en œuvre de l’accès coordonné

Étapes Description

�	Établir une structure de 
gouvernance de l’accès coordonné

Établir une structure décisionnelle qui appuie un système d’accès coordonné 
transparent, responsable et adapté.

�	Choisir les résultats 
communautaires souhaités

Choisir les résultats communautaires qui déterminent les critères de 
priorisation et d’autres aspects de l’accès coordonné (p. ex. les sites d’accès).

�	Mettre en œuvre le SISA ou utiliser 
un SGII existant et équivalent

Mettre en œuvre le SISA ou utiliser un SGII existant équivalent pour appuyer 
l’obtention de données en temps réel aux fins de la planification des services, 
de la surveillance du rendement et de la production de rapports sur les 
résultats. Pour de plus amples renseignements sur cette étape, consulter 
les guides pratiques du SISA.

�	Concevoir des points d’accès 
aux services

Concevoir des points d’accès efficaces aux services coordonnés.

�	Élaborer un processus de triage 
et d’évaluation

Établir un flux de travail favorable qui relie les clients aux services les plus 
appropriés pour répondre à leurs besoins en matière de logement, à court 
terme (p. ex. sécurité, logement, nourriture) et à long terme (p. ex. logement 
permanent).

�	Choisir les critères de priorisation Déterminer l’ordre dans lequel les clients se voient offrir des ressources 
de logement, en fonction des résultats communautaires souhaités.

�	Élaborer un processus de 
jumelage et d’aiguillage 
vers les logements vacants

Élaborer un processus décisionnel pour jumeler les clients aux ressources de 
logement lorsqu’un logement vacant devient disponible dans le Répertoire 
des ressources de l’accès coordonné.



2.2 Concepts et termes clés

Les concepts et termes clés suivants sont utilisés dans le Guide sur l’AC. 
À noter que certains termes inclus dans les directives de Vers un chez-soi 
ont été révisés pour plus de clarté.

2.2.1 Listes interreliées

L’accès coordonné est soutenu par quatre listes interreliées (ou niveaux 
d’information) sur les personnes en situation d’itinérance qui sont 
ou peuvent être reliées au système d’accès coordonné.

 n Niveau 1 : Données globales
Les données globales comprennent les personnes et les familles qui :

 § vivent en situation d’itinérance de manière active;
 § sont reliées au système d’une manière ou d’une autre, mais qui 

ne sont pas encore intégrées au processus d’accès coordonné. 
Un bon exemple de données globales est le dénombrement ponctuel 
annonyme. Avec les données du dénombrement ponctuel, les fournisseurs 
de services savent que les personnes existent, mais ils n’ont pas encore 
leur nom ou leur consentement pour les diriger vers des services de 
planification. Les travailleurs en services d’approche jouent souvent 
un rôle clé pour mobiliser les personnes en situation d’itinérance qui 
sont dans la rue et qui pourraient ne pas être reliées au système d’accès 
coordonné. Ils s’assurent que tous les individus qui souhaitent recevoir 
de l’aide en logement ne soient pas exclus du processus.



 n Niveau 2 : Liste nominative
La liste nominative comprend les personnes et les familles identifiées 
(clients connus par leur nom) qui :

 § vivent activement en situation d’itinérance;
 § ont consenti à figurer sur la liste.

La liste nominative est tenue à jour en temps réel et fournit des données 
sur les entrées dans l’itinérance et les sorties de l’itinérance. Les clients 
qui ont reçu de l’aide à l’étape du triage afin de prévenir leur itinérance ou 
de régler leur problème de logement au moyen de mesures de soutien 
informel ou naturel (p. ex. membres de la famille ou amis) ne sont pas 
inclus dans la liste nominative, à moins qu’ils demeurent activement en 
situation d’itinérance. L’objectif de cette liste est d’aider les clients à avoir 
accès aux services appropriés – par des aiguillages communautaires 
généraux et, s’ils sont admissibles, l’établissement de priorités pour des 
ressources de logement particulières dans le Répertoire des ressources 
de l’accès coordonné.

 n Niveau 3 : Liste d’accès coordonné
La liste d’accès coordonné est un sous-ensemble de la liste nominative 
et comprend des clients qui :

 § sont connus (par leur nom);
 § vivent activement en situation d’itinérance;
 § sont admissibles aux ressources de logement du Répertoire 

des ressources de l’accès coordonné et désireux d’y accéder.
Les clients figurant sur la liste d’accès coordonné ont souvent des 
besoins plus profonds et sont moins susceptibles de régler eux-mêmes 
leurs problèmes de logement. Ils sont en voie d’obtenir la documentation 
nécessaire pour recevoir les offres lorsqu’un logement vacant devient 
disponible à partir du Répertoire des ressources de l’accès coordonné. 
La documentation peut comprendre des éléments comme l’obtention 
de pièces d’identité, la vérification du revenu et l’exécution d’évaluations 
supplémentaires pour devenir admissible à des ressources spécialisées. 
La liste d’accès coordonné est tenue à jour en temps réel et fournit des 
données sur le processus de documentation (p. ex. combien de clients 
participent à ce processus, combien de temps il leur faut pour achever 
le processus dans son ensemble ou pour achever certaines de ses parties). 
L’objectif de cette liste est d’aider les clients à franchir les étapes nécessaires 
pour recevoir une offre de logement le plus rapidement possible.



 n Niveau 4 : Liste des priorités
La liste des priorités est un sous-ensemble de la liste d’accès 
coordonné et comprend les clients qui :

 § sont connus (par leur nom);
 § vivent activement en situation d’itinérance;
 § sont admissibles aux ressources de logement supplémentaires 

du Répertoire des ressources de l’accès coordonné et désireux 
d’y accéder;

 § peuvent accepter une offre de ressource de logement 
immédiatement parce qu’ils ont franchi toutes les étapes 
nécessaires (p. ex. documentation et vérification du revenu).

Les clients figurant sur la liste des priorités n’ont pas réussi à trouver 
un logement convenable par eux-mêmes ou grâce à des services moins 
intensifs (p. ex. aide générale à la navigation, séjour temporaire dans un 
refuge ou services d’approche). La liste des priorités facilite le processus 
de jumelage et d’aiguillage lorsque des logements deviennent vacants. 
Elle est tenue à jour en temps réel et fournit des données sur le type de 
ressources de logement nécessaires pour prévenir et réduire l’itinérance 
(p. ex. combien de clients sont en attente, pour quelles ressources et 
depuis combien de temps). L’objectif de cette liste est d’offrir aux clients 
les ressources dont ils ont besoin pour trouver et conserver un logement.

Remarque: Les clients qui sont jumelés à une ressource de logement 
demeurent sur la liste jusqu’à ce qu’ils soient logés. Le statut avec un 
plan de logement peut être intégré à la gestion de la liste des priorités 
afin de suivre les progrès réalisés.



La figure 2 ci-dessous illustre comment les quatre niveaux d’information 
s’agencent.

FIGURE 2 
Informations utilisées pour soutenir l’accès coordonné

NIVEAU 4 : LISTE DES PRIORITÉS 
Les clients qui peuvent accepter une
offre de logement immédiatement

NIVEAU 3 : LISTE D’ACCÈS COORDONNÉ 
Les clients qui sont admissibles et intéressés
par des ressources de logement

NIVEAU 2 : LISTE NOMINATIVE 
Les clients connus par leur nom
qui ont consenti à figurer sur la liste

NIVEAU 1 : DONNÉES GLOBALES 
Les personnes en situation d’itinérance
qui sont reliées au système d'intervention
en matière de logement et d'itinérance



2.2.2 Glossaire

D’autres termes utilisés dans le Guide sur l’AC sont décrits ci-dessous.

Accès coordonné Moyen pour les communautés d’assurer l’uniformité 
du processus par lequel les personnes en situation 
d’itinérance ou à risque d’itinérance ont accès à un 
logement et à des services connexes dans une région 
géographique donnée. Les composantes de base 
d’un solide système d’accès coordonné incluent 
une approche Logement d’abord; des données en 
temps réel sur l’offre et la demande de ressources 
en matière de logement; une approche simplifiée 
de prestation de services comportant des points 
d’accès aux services et un flux de travail normalisé 
pour le triage et l’évaluation; la priorisation; et le 
jumelage et l’aiguillage vers les logements vacants.

Approche axée 
sur les résultats

Processus de collecte, d’analyse et de partage de 
données quantifiables sur les clients, les fournisseurs 
de services et les communautés. Ces données ou 
résultats servent à mesurer les progrès réalisés au 
fil du temps pour atteindre des objectifs précis.

Approche de 
la liste restreinte

Gestion centralisée des listes des priorités. Lorsqu’un 
logement devient vacant, un administrateur ou 
un responsable de l’accès coordonné trie la liste 
des priorités pour déterminer qui reçoit une offre, 
puis communique directement avec le client pour 
présenter l’offre ou prend des dispositions pour 
qu’un autre fournisseur de services effectue cette 
tâche. D’autres fournisseurs de services peuvent 
appuyer ce processus sur demande (p. ex. lorsqu’une 
relation a été établie à la suite d’interactions 
de service antérieures).

Conseil consultatif 
communautaire

Comité organisateur local chargé d’approuver 
le plan communautaire et de recommander 
des projets à financer à l’entité communautaire.



Entité 
communautaire

Organisme qui est tenu de rendre des comptes au 
gouvernement du Canada de la gestion des fonds 
de Vers un chez-soi et qui joue un rôle de premier 
plan dans la planification et la mise en œuvre 
de l’accès coordonné.

Établissement 
des priorités

Processus de détermination de la position relative 
d’un client sur la liste des priorités. La position 
sur la liste est fondée sur l’information recueillie 
au moyen du triage et de l’évaluation.

Fournisseur 
de services

Organisme du système d’intervention en 
matière de logement et d’itinérance, qui compte 
des employés interagissant directement avec les 
clients pour les aider à régler leurs problèmes 
de logement.

Gestion de cas Planification intentionnelle et collaborative 
des services entre les fournisseurs de services et 
leurs clients. L’ « intention » des interactions permet 
de différencier diverses formes de gestion de cas. 
Les gestionnaires de cas peuvent, par exemple, 
se spécialiser dans les domaines suivants :

 § Navigation dans les services : Orienter les 
clients vers les services appropriés, en utilisant 
l’information recueillie lors du triage et de 
l’évaluation. Cela comprend la production 
de documents pour diverses listes d’attente 
et le suivi des aiguillages.

 § Gestion de cas axée sur le logement : 
Aider les clients à répondre à leurs besoins 
urgents dans des domaines de la vie présentant 
des risques pour la location d’un logement. 
Cela comprend l’organisation et la coordination 
d’une gamme de services pour répondre 
aux besoins des clients.



Gravité Profondeur ou gravité du besoin. La gravité 
est mesurée à l’aide d’un outil d’évaluation. 
Le coefficient de gravité résultant de l’évaluation 
détermine le niveau de soutien dont une personne 
ou une famille a besoin pour maintenir la stabilité 
de son logement.

Itinérance chronique Condition des personnes qui sont présentement en 
situation d’itinérance ET qui répondent à au moins 
un des critères suivants : 

 § avoir vécu, au total, au moins six mois (180 jours) 
en situation d’itinérance au cours de la dernière 
année;

 § avoir vécu des expériences d’itinérance récurrentes 
au cours des trois dernières années, pour une 
durée cumulative d’au moins 18 mois (546 jours).

 § Remarque : L’itinérance comprend le temps 
passé dans les contextes suivants :

 −séjour dans des endroits non abrités 
ou non destinés à l’habitation humaine;
 −séjour dans des refuges d’urgence;
 −séjour temporaire avec d’autres personnes 
sans garantie de résidence continue ni 
de perspectives immédiates d’accès à un 
logement permanent ou à un logement 
locatif à court terme (p. ex. motels) sans 
sécurité d’occupation.



 § Remarque : La définition de l’itinérance 
chronique ne comprend pas les situations 
où les gens ont accès à un logement sûr 
et permanent (subventionné ou non). 
Elle ne comprend pas non plus le temps passé 
dans un logement de transition ou dans un 
établissement public (p. ex. établissements de 
santé et correctionnels), bien que les personnes 
qui sont libérées d’un logement de transition 
ou d’un établissement public puissent être 
considérées comme des personnes en situation 
d’itinérance chronique si elles vivaient une 
situation d’itinérance chronique à leur entrée 
dans un logement de transition ou dans 
un établissement public.

Jeunes Personnes de moins de 24 ans qui ne sont pas 
accompagnées d’un parent ou d’un tuteur légal2. 
Ils représentent un ménage à part entière.

Ménage Toute combinaison de personnes vivant comme une 
seule unité familiale. Il comprend des personnes 
de tous âges (adultes, jeunes et enfants) et le 
nombre de membres de la famille (célibataires, 
couples et familles avec personnes à charge).

« Pas de mauvaise 
porte »

Expression qui signifie que les clients sont bien 
servis, peu importe l’endroit où ils accèdent aux 
services ou la ligne d’assistance qu’ils utilisent dans 
le système d’intervention en matière de logement 
et d’itinérance. Il s’agit d’une approche de prestation 
de services qui nécessite une coordination 
au niveau du système.

Peuples autochtones Comprennent les Premières Nations, les Inuits 
et les Métis inscrits et non inscrits au Canada.

2 Cette définition des jeunes a été utilisée pour la collecte de données dans le cadre 
des dénombrements ponctuels coordonnés à l’échelle nationale de 2016 et de 2018; 
les communautés peuvent avoir leurs propres définitions de ce qui constitue un jeune. 



Placement 
en logement

Processus qui consiste à aider les clients à accéder 
à un logement (p. ex. recherche de logement 
et obtention d’un logement).

Planification 
des services

Travail d’élaboration et de mise en œuvre 
d’un plan d’action pour les clients. L’« intention » 
des interactions distingue les diverses formes de 
planification des services. Par exemple, les plans de 
service peuvent être axés sur les résultats suivants :

 § Prévention de l’itinérance : Aider les clients 
à mettre fin à une expulsion et à conserver 
leur logement.

 § Détournement des refuges : Aider les clients 
en situation d’itinérance à éviter en toute sécurité 
de se retrouver dans un refuge en tirant parti de 
mesures de soutien informelles ou naturelles 
et d’autres ressources communautaires.

 § Placement en logement : Aider les clients 
à trouver, obtenir et emménager dans 
un nouveau logement.

 § Coordination du soutien : Aider les clients 
à stabiliser leur logement, à réduire la gravité 
de leur situation dans les secteurs de la vie qui 
présentent des risques pour leur occupation 
et à prévenir un retour à l’itinérance.

 § Aller de l’avant : Aider les clients à faire 
la transition entre des services plus intensifs et 
des services moins intensifs, comme le passage 
d’un logement avec services de soutien 
à un appartement indépendant.

Politiques Documents écrits qui fournissent une orientation 
stratégique. La politique est appuyée par des 
protocoles, qui sont généralement plus opérationnels 
et élaborés pour les fournisseurs de services.



Prise en charge 
(dans le contexte 
de l’AC)

Point d’entrée initial dans le système d’intervention 
en matière de logement et d’itinérance.

Protocoles Documents écrits qui fournissent des détails 
opérationnels plus précis sur le fonctionnement 
d’un processus. Ils sont généralement conçus pour 
les fournisseurs de services. Les protocoles sont 
appuyés par des politiques, qui sont généralement 
plus stratégiques. Il est à noter que la directive 
sur l’accès coordonné de Vers un chez-soi précise 
l’obligation d’élaborer des « politiques et des 
procédures ». Le Guide sur l’AC définit ces 
procédures comme des « protocoles ».

Rapport sur les 
logements vacants

Liste des ressources de logement comprises dans 
le Répertoire des ressources de l’accès coordonné 
qui ont un espace disponible (p. ex. un logis dans 
un immeuble de logements avec services de soutien 
ou une disponibilité dans la charge de travail d’un 
gestionnaire de cas). Les fournisseurs de services 
avisent habituellement le responsable de l’accès 
coordonné des logements sur le point de devenir 
vacants, qui font ensuite l’objet d’un suivi par 
un administrateur ou dans une base de données. 
Le rapport sur les logements vacants est utilisé pour 
jumeler les clients dans le cadre du processus de 
jumelage et d’aiguillage vers les logements vacants.



Rencontres 
de concertation 
sur les cas

Réunions en personne ou virtuelles qui 
appuient une approche intentionnelle et axée sur 
la collaboration en matière de prestation de services. 
Il existe deux principaux types de concertations 
sur les cas :

 n Établissement des priorités : 
Les rencontres de concertation sur les cas 
peuvent inclure le responsable de l’accès 
coordonné, les fournisseurs de services aux 
clients de la liste des priorités et les fournisseurs 
de services offrant un logement vacant. 
Pendant les rencontres de concertation sur 
les cas, les clients sont jumelés à des logements 
vacants et les étapes suivantes du processus 
sont confirmées.

 n Planification des services : Des rencontres 
de concertation sur les cas peuvent être utilisées 
à tout moment pour appuyer la résolution 
de problèmes stratégiques entre les divers 
fournisseurs de services qui soutiennent 
un client.

Répertoire 
des ressources de 
l’accès coordonné

Ressources de logement pour lesquelles l’accès 
est officiellement coordonné dans le système 
d’accès coordonné. Les ressources communes en 
matière de logement comprennent les logements, 
les subventions au loyer et les gestionnaires de 
cas qui aident les gens à conserver un logement. 
Il n’y a pas de « voies d’accès latérales » pour accéder 
aux ressources dans le Répertoire des ressources 
de l’accès coordonné – les aiguillages sont gérés 
de façon centralisée et tous les logements vacants 
sont comblés au moyen de l’accès coordonné.

Responsable de 
l’accès coordonné

Membre du personel spécialisé qui appuie la mise 
en place initiale, la mise en œuvre et la maintenance 
continue du système d’accès coordonné.



Responsable 
du Système 
d’information 
sur les personnes 
et les familles 
sans abri (SISA)

Organisation ou membre du personnel spécialisé 
responsable de l’installation initiale, de la mise en 
œuvre, et de la maintenance continue du Système 
d’information sur les personnes et les familles sans 
abri (SISA). Le responsable du SISA gère le serveur 
sur lequel le SISA est installé (où les renseignements 
sur les clients sont stockés) ou désigne une autre 
organisation pour héberger le SISA et remplir ce rôle.

Ressources 
de logement

Ressources spéficiquement liées au logement, 
c’est-à-dire les logements eux-mêmes, 
les subventions au loyer et au personnel ou 
les gestionnaires de cas qui aident les clients 
à conserver un logement. Ces ressources sont 
incluses dans le Répertoire des ressources 
de l’accès coordonné.

Services Divers types de ressources et mesures de 
soutien que les clients peuvent recevoir pour 
régler leurs problèmes de logement dans un 
système d’intervention en matière de logement et 
d’itinérance. Les exemples comprennent les services 
de prévention et de détournement, les refuges 
d’urgence, les services d’approche (haltes-accueil 
et services mobiles), les programmes de jour et les 
centres d’aide au logement, ainsi qu’une gamme 
de ressources de logement (p. ex. logements, 
subventions au loyer et gestionnaires de cas 
qui aident les gens à conserver un logement).

Système de gestion 
de l’information sur 
l’itinérance (SGII)

Outil qui saisit les données sur les clients 
et gère les renseignements sur les fournisseurs 
de services au fil du temps dans le cadre d’un 
système d’intervention en matière de logement 
et d’itinérance. Le Système d’information sur 
les personnes et les familles sans abri (SISA) 
est un type de SGII.



Système 
d’information 
sur les personnes 
et les familles 
sans abri (SISA)

Élaboré par Emploi et Développement social 
Canada (EDSC), le Système d’information sur les 
personnes et les familles sans abri (SISA) est un 
système complet de collecte de données, de rapport 
et de gestion qui appuie les activités quotidiennes 
des fournisseurs de services en logement et en 
itinérance. Le SISA est conçu pour appuyer la mise 
en œuvre de l’accès coordonné en permettant 
à plusieurs fournisseurs de services de la même 
communauté d’accéder en temps réel aux données 
et de référer les clients vers les services appropriés 
au bon moment.

Système 
d’intervention en 
matière de logement 
et d’itinérance

Ensemble de tous les fournisseurs de services 
d’une région géographique donnée aidant 
les personnes et les familles à surmonter leurs 
difficultés en matière de logement. Dans un système 
intégré avec accès coordonné, les fournisseurs de 
services utilisent le plus souvent la même installation 
du Système d’information sur les personnes 
et les familles sans abri (SISA).

Transfert assisté Transition favorable vers un nouveau fournisseur de 
services. Les stratégies utilisées dans ce processus 
varient, mais comprennent souvent un examen du 
plan de service et une période pendant laquelle les 
fournisseurs de services précédents et nouveaux se 
mobilisent auprès du client afin de l’aider à établir 
de nouvelles relations.



Triage et évaluation Collecte de renseignements sur une personne 
ou une famille afin qu’ils puissent être reliés 
au service le plus approprié pour résoudre 
leur problème de logement.

 § Le triage fait référence à la prévention de 
l’itinérance et au détournement des refuges.

 −La prévention aide les personnes à 
risque imminent d’itinérance à conserver 
un logement.
 −Le détournement des refuges aide les 
personnes en situation d’itinérance à trouver 
d’autres services et mesures de soutien naturels 
ou non pour éviter de se retrouver dans un 
refuge, lorsque d’autres options sécuritaires 
et appropriées sont disponibles.

 § L’évaluation désigne la collecte de 
renseignements plus précis, appuyée 
par des outils communs.

Voies d’accès 
latérales

Façons informelles dont les clients sont reliés aux 
services dans un système. Bien souvent, les voies 
d’accès latérales sont utilisées lorsque des clients 
ont établi des liens avec des fournisseurs de services 
qui savent comment naviguer dans le système en 
leur nom, et négocient des recommandations en 
misant sur l’expérience d’interaction et des relations 
existantes avec d’autres fournisseurs de services. 
L’accès coordonné ferme toutes les voies d’accès 
latérales aux ressources de logement en créant une 
approche uniforme et transparente de la prestation 
des services utilisée par tous les fournisseurs 
de services.



 3 
Structure de gouvernance

3.1 Aperçu

La mise en œuvre réussie de l’accès coordonné repose sur une structure de 
gouvernance claire qui précise quelle entité ou groupe d’individus prend 
les décisions sur le fonctionnement de l’accès coordonné. La présente section 
examine les étapes à suivre pour élaborer une structure de gouvernance 
inclusive, définir les principaux rôles et les principales responsabilités, 
ainsi qu’à élaborer les politiques et les protocoles nécessaires.

3.2 Contributions des intervenants 
à la gouvernance

La conception et la mise en œuvre efficaces de l’accès 
coordonné exigent la participation de la communauté. 
Une structure de gouvernance inclusive, reposant sur 
un groupe représentatif d’intervenants, aide à établir 
la confiance à l’égard du processus.

Un processus de planification représentatif comprend 
les intervenants suivants :

 n Fournisseurs de services
Ces intervenants peuvent confirmer si les 
résultats communautaires souhaités et les 
exigences opérationnelles du système d’accès 
coordonné correspondent aux besoins de leur organisation. 
Les représentants comprennent des membres de la direction 
ou du personnel de première ligne qui connaissent les activités, 
les politiques et les protocoles de leur organisme, ainsi que leur rôle 
dans le système d’intervention en matière de logement et d’itinérance.

Exigence minimale 
de Vers un chez-soi

Les communautés doivent 
établir un modèle opérationnel 
de gouvernance adéquat afin 
d’exercer un bon leadership 
en matière de planification, 
de la mise en œuvre et de la 
gestion continue du système 
d’accès coordonné. Ceci inclut 
l’identification d’un organisme 
chef de file pour gérer la mise 
en œuvre et l’opérationnalisation 
du système d’accès coordonné.



 n Fournisseurs de services autochtones
Ces intervenants peuvent veiller à ce que le système d’accès coordonné 
soit adapté à la culture et aux besoins des peuples autochtones.

 n Personnes ayant une expérience vécue
Ces intervenants peuvent soulever les besoins et les préoccupations des 
clients, donner des conseils sur la façon dont l’information est recueillie 
et aider à promouvoir une approche davantage centrée sur la personne.

 n Experts en la matière
Ces intervenants peuvent appuyer la prise de décisions liées aux 
aspects cruciaux de la mise en œuvre, y compris en ce qui concerne 
la technologie de l’information, le SISA, les questions juridiques et de 
protection des renseignements personnels, la gestion du changement, 
l’accès coordonné ou le système local d’intervention en matière 
de logement et d’itinérance.

 n  Représentants des gouvernements 
municipaux et provinciaux/territoriaux
Ces intervenants peuvent fournir des 
renseignements sur l’harmonisation de 
l’accès coordonné avec les volets des politiques 
et du financement, les exigences en matière 
de rapports et les priorités du gouvernement.

3.3  Organisations autochtones 
bénéficiaires du financement 
de Vers un chez-soi

Dans le cadre de Vers un chez-soi, le volet de 
financement Itinérance chez les Autochtones offre du 
financement à des organismes qui répondent aux 
besoins uniques des Premières Nations, des Inuits 
et des Métis en situation d’itinérance ou à risque 
d’itinérance. Étant donné la surreprésentation des 
Autochtones dans la population de personnes en 
situation d’itinérance, les fournisseurs de services 
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Lorsque des volets de 
financement sont offerts par des 
entités communautaires distinctes, 
on s’attend à ce que les entités 
communautaires et les conseils 
consultatifs communautaires 
des deux volets collaborent 
à la planification et à la mise 
en œuvre d’un accès coordonné, 
afin d’appuyer la participation 
active de tous les fournisseurs 
de services. De plus, cette 
planification conjointe permettra 
de tenir compte des sensibilités 
culturelles au moment d’aiguiller 
les clients vers les entités 
communautaires qui administrent 
le volet Itinérance chez 
les Autochtones.



autochtones sont des partenaires essentiels dans les efforts de toute 
communauté pour prévenir et réduire l’itinérance. Leur participation 
à l’accès coordonné favorisera la réussite de l’initiative.

Dans certaines communautés, il y a une entité communautaire 
qui administre les volets de financement Communautés désignées et 
Itinérance chez les Autochtones. Dans d’autres communautés, une entité 
communautaire distincte administre chaque volet de financement. 
Dans quelques communautés, il n’y a pas de volet Communautés 
désignées. Les attentes relatives à l’accès coordonné varient selon 
le contexte de la communauté.

 n Communautés bénéficiant d’un financement des volets 
Communautés désignées et Itinérance chez les Autochtones :

 § Il est attendu que les deux volets de financement prennent part 
à l’accès coordonné.

 § Il est attendu que les deux entités communautaires et leurs comités 
consultatifs communautaires collaborent dans la planification et la 
mise en œuvre de l’accès coordonné afin de soutenir la participation 
active de tous les fournisseurs de services.

 n Communautés ayant deux entités communautaires distinctes 
administrant les volets de financement :

 § Les entités communautaires sont encouragées à collaborer 
entre elles et avec les conseils consultatifs communautaires.

 § La collaboration aidera la communauté à atteindre des résultats 
communautaires.

 n Communautés bénéficiant uniquement du financement 
du volet Itinérance chez les Autochtones :

 § La mise en œuvre de l’accès coordonné n’est pas prévue.

CONSEIL
L’intégration de l’accès coordonné au sein d’une 

communauté permet de tirer parti de l’échelle, de l’infrastructure 
partagée et de la coordination améliorée des services. Les processus 
indépendants pour les entités communautaires autochtones 
permettent le contrôle des données sur les Autochtones par 
les Autochtones et l’accès aux ressources propres à ces derniers.



3.4 Établissement de la structure 
de gouvernance

La structure de gouvernance établie pour l’accès coordonné devra tenir 
compte des éléments suivants :

 n soutenir la gestion du changement et bâtir une volonté politique;

 n établir et mettre en œuvre un accès coordonné et le SISA;

 n assurer une gestion et responsabilisation continues 
(p. ex. respect des exigences fédérales minimales);

 n veiller à la surveillance et à l’acquittement des responsabilités 
opérationnelles dans les activités quotidiennes;

 n favoriser l’apport d’améliorations continues.

Les entités communautaires, en partenariat avec les conseils consultatifs 
communautaires, dirigent le processus d’établissement de la structure de 
gouvernance de l’accès coordonné. Les rôles clés appuyant une approche 
intégrée de l’accès coordonné sont décrits ci-dessous.

 n Groupe de direction de l’accès coordonné
 § Surveiller la planification, la mise en œuvre et 

la surveillance continue de l’accès coordonné.
 § Approuver les politiques et les protocoles.

 n  Groupes de travail sur l’accès coordonné 
et le SISA

 § Conseiller le Groupe de direction de l’accès 
coordonné.

 § Élaborer des politiques et des protocoles.

 n Responsable de l’accès coordonné
L’accès coordonné exige un « responsable » qui a la capacité suffisante 
pour fournir un soutien administratif à la mise en place initiale, à la mise 
en œuvre et à la maintenance continue du système. Le responsable de 
l’accès coordonné a besoin d’un effectif dédié comprenant des travailleurs 
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L’utilisation du SISA sera obligatoire 
dans toutes les communautés 
désignées qui n’utilisent pas de 
Système de gestion de l’information 
sur l’itinérance équivalent.



impartiaux et objectifs. Le responsable de l’accès coordonné est la cheville 
ouvrière du processus d’accès coordonné, qui répond aux besoins 
administratifs.
Le responsable de l’accès coordonné assume un certain nombre 
de responsabilités, tel qu’indiqué ci-dessous.

 § Créer et modifier les documents de gouvernance nécessaires 
(p. ex. politiques et protocoles, contrats, organigrammes).

 § Tenir à jour les répertoires Web des documents essentiels d’accès 
coordonné (p. ex. cartes de système, inventaires des ressources, 
formulaires, calendriers de réunion).

 § Tenir à jour la liste d’accès coordonné.
 § Veiller à ce que les gens soient appuyés pour passer de la liste 

d’accès coordonné à la liste des priorités (p. ex. la documentation 
est remplie en temps opportun).

 § Tenir à jour la liste des priorités et appuyer le processus de jumelage 
et d’aiguillage vers des logements vacants.

 § Diriger ou assister à des réunions de concertation de cas.
 § Élaborer des outils d’évaluation du rendement (p. ex. tableau de bord).
 § Surveiller ou évaluer le rendement du système et faire état 

des progrès réalisés en ce qui a trait aux principaux résultats 
(p. ex. réduire l’itinérance chronique, réduire les nouvelles 
entrées dans l’itinérance et les retours à l’itinérance).

 § Faciliter les activités de surveillance et d’évaluation.
 § Produire des communications régulières avec les fournisseurs 

de services et les intervenants du système.
 § Faciliter la formation continue.

 n Responsable du SISA
Le responsable du SISA est souvent une entité communautaire et 
il fournit du personnel dédié pour appuyer la mise en place initiale, 
la mise en œuvre et la maintenance continue du SISA. Il assume un 
certain nombre de responsabilités, tel que décrit ci-dessous.

 § Élaborer et mettre en œuvre une stratégie de communication du SISA.
 § Élaborer le cadre de protection des renseignements personnels, 

y compris l’accord de communication de données, l’accord 
de partage de données et les formulaires de consentement.



 § Élaborer des politiques et des protocoles 
(p. ex. protection des renseignements personnels 
et consentement; saisie des données; partage des 
données et droits des utilisateurs; vérification 
de la sécurité et des registres).

 § Identifier l’hôte du SISA (c.-à-d. où le SISA sera 
installé et où les renseignements sur les clients 
seront conservés) et l’infrastructure technique.

 § Déterminer les besoins opérationnels 
et la configuration du SISA.

 § Élaborer une formation pour les utilisateurs.
 § Déployer le SISA et installer le centre d’assistance local.
 § Effectuer des activités de maintenance continue (p. ex. rapports 

d’assurance de la qualité et évaluation).
 § Effectuer des analyses des données pour appuyer l’amélioration 

continue, en partenariat avec les groupes de travail sur l’accès 
coordonné et le SISA.

Pour obtenir de plus amples renseignements sur la mise en œuvre 
du SISA, consulter le Guide de mise en œuvre du SISA.

La figure 3 ci-dessous donne un exemple de la façon dont les différents 
groupes de gouvernance pourraient s’agencer.

FIGURE 3 
Illustration de la structure de gouvernance de l’accès coordonné
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désignées, les entités 
communautaires doivent établir 
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à jour du SISA et à la collecte 
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3.5 Politiques et protocoles de 
la structure de gouvernance

Des politiques et des protocoles sont nécessaires 
pour appuyer la planification, la mise en œuvre et la 
maintenance continue du système d’accès coordonné. 
Les politiques dans le contexte de l’accès coordonné 
renvoient à des documents écrits qui fournissent une 
orientation stratégique. La politique est appuyée par 
des protocoles, qui fournissent habituellement des 
détails opérationnels plus précis sur le fonctionnement 
du processus.

Il faut une large diffusion des politiques et 
des protocoles, ainsi qu’une méthode claire pour 
recueillir les commentaires et y répondre. Il est à 
prévoir que des changements seront apportés à ces 
documents avec le temps, à mesure que le système 
d’accès coordonné évolue. La mise en place d’une 
structure et d’un processus de gouvernance clairs 
pour appuyer la façon dont les changements sont 
apportés – appuyés par la rétroaction et les données 
de la communauté – accroît la transparence et 
la clarté pour tous les intervenants concernés.

La structure de gouvernance de l’accès coordonné 
doit intégrer la formation et l’assistance technique 
pour tous les rôles associés à la mise en œuvre et à la 
maintenance continue du système d’accès coordonné, 
y compris le SISA. Les outils de formation peuvent 
comprendre des éléments comme des vidéos, 
des manuels d’utilisation ou des options dirigées 
par des pairs. Il est conseillé d’accorder la priorité 
à la formation sur les compétences culturelles pour 
veiller à ce que tous les points d’accès possèdent une 
expertise de fournisseur de services dans ce domaine. 
Ces compétences sont essentielles pour atteindre le 
résultat de Vers un chez-soi de réduire l’itinérance 
chez les Autochtones.

Exigence minimale 
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Les communautés doivent élaborer 
des politiques et des procédures 
décrivant le fonctionnement du 
processus d’accès coordonné 
(p. ex. le processus d’évaluation 
de l’admissibilité des personnes 
à recevoir de l’aide). L’objectif 
des politiques et procédures est 
d’aider à régir le fonctionnement 
de l’accès coordonné et elles 
devraient être rendues publiques 
sur demande.

Au minimum, les politiques et 
procédures suivantes doivent 
être élaborées :

1. Les procédures d’évaluation 
normalisées, y compris la 
documentation portant sur 
une série de critères venant à 
l’appui d’une prise de décisions 
uniforme dans l’ensemble 
des points d’accès.

2. Liste des facteurs de priorisation 
et des procédures d’évaluation 
(p. ex. formulaire d’évaluation 
de l’urgence, des déficiences 
fonctionnelles, y compris les 
déficiences physiques) servant 
à prendre les décisions 
de priorisation.

3. Les procédures d’aiguillage, 
y compris les critères 
normalisés selon lesquels un 
projet participant peut justifier 
le rejet d’une personne qui lui 
a été aiguillée.

4. Les protocoles d’obtention 
du consentement des 
participants pour conserver 
et partager l’information aux 
fins d’évaluation et d’aiguillage 
des participants.



 4 
Résultats communautaires

4.1 Aperçu

Les résultats communautaires souhaités reflètent les objectifs « globaux » 
qu’une communauté veut atteindre au fil du temps. Ils expliquent comment 
l’accès aux ressources de logement est priorisé ainsi que d’autres éléments 
essentiels du processus d’accès coordonné, par exemple, qui doit faire partie 
de la structure de gouvernance et de la conception des points d’accès.

La présente section examine le processus de sélection des résultats 
communautaires. On s’attend à ce que les résultats suivants de Vers 
un chez-soi soient inclus dans la sélection finale des résultats qu’une 
communauté cherchera à obtenir :

 n réduction de l’itinérance chronique dans la communauté;

 n réduction de l’itinérance dans la communauté dans son ensemble et 
pour les populations prioritaires (p. ex. les personnes qui s’identifient 
comme Autochtones);

 n une réduction des nouvelles entrées dans l’itinérance;

 n une réduction des retours à l’itinérance.

4.2 Principes de l’accès coordonné

Il est important de clarifier et de confirmer la philosophie de service 
qui orientera l’accès coordonné. De nombreuses communautés trouvent 
utile de commencer par une conversation sur les valeurs et les principes 
fondamentaux qui orienteront le système d’accès coordonné. Par exemple, 
les gens estiment-ils que certaines situations justifient un accès prioritaire 
aux services? Ou estiment-ils que les clients devraient avoir accès au même 
niveau de service, peu importe leur situation de logement ou l’ampleur 



de leurs besoins? La compréhension des différents points de vue des 
intervenants éclaire la stratégie de gestion du changement et les messages 
pendant les phases initiales de mobilisation et de mise en œuvre.

Il convient d’avoir au plus dix « principes d’accès coordonné » partagés 
pour le système d’accès coordonné. Bien qu’il puisse être difficile d’arriver à 
un consensus sur l’intention et le langage utilisé pour décrire les principes, 
il est important d’établir une compréhension commune au début du processus 
de planification quant à l’objectif principal visé par la mise en place 
de l’accès coordonné.

4.3 Résultats fondés sur des données

Les communautés ont besoin de deux types de données pour éclairer 
la sélection des résultats communautaires souhaités :

 n des données sur l’offre de ressources dans le système d’intervention 
en matière de logement et d’itinérance;

 n des données sur la demande pour ces ressources.

4.3.1 Comprendre l’offre en matière de ressources

Les communautés peuvent élaborer une « carte du système » qui identifie et 
décrit toutes les ressources auxquelles les personnes en situation d’itinérance 
ou à risque d’itinérance peuvent avoir accès. Les questions suivantes 
peuvent aider à orienter ce processus :

 n Quels sont les logements et les services connexes offerts aux personnes 
en situation d’itinérance ou à risque d’itinérance? Combien de personnes 
sont desservies par ces ressources?

 n Quel problème ces services essaient-ils de régler et comment 
y parviennent-ils?

 n Comment ces services sont-ils financés?



 n Quelles ressources particulières en matière de logement figureront 
dans le Répertoire des ressources de l’accès coordonné?

Remarque : La centralisation des aiguillages vers les ressources de 
logement dans le Répertoire des ressources de l’accès coordonné ferme 
toutes les « voies d’accès latérales » pour y accéder – les aiguillages 
seront « gérés centralement ». Consulter la section sur le jumelage et 
l’aiguillage vers les logements vacants pour obtenir de plus amples 
renseignements sur l’établissement du Répertoire des ressources 
de l’accès coordonné.

 n Quelles ressources communautaires générales seront disponibles 
grâce à des aiguillages (p. ex. logement social, cliniques où des pièces 
d’identité peuvent être remplacées, bureaux d’aide au revenu)?

Remarque : L’accès à ces ressources peut être accordé selon le 
principe du « premier arrivé, premier servi » ou selon un autre 
processus. Par exemple, de nombreuses listes d’attente de 
logements sociaux utilisent un système d’accès chronologique 
modifié qui combine un certain ordre de priorité avec une 
approche de type « premier arrivé, premier servi ».

Ces renseignements peuvent être recueillis de nombreuses façons, 
comme un répertoire 211, un sondage en ligne ou des entrevues 
avec des informateurs clés.

4.3.2 Comprendre la demande en matière de ressources

Les communautés peuvent établir un profil de la population des 
personnes en situation d’itinérance qui ont besoin de ressources pour régler 
leurs problèmes de logement. L’information peut éclairer la discussion sur les 
groupes de population qui seront classés par ordre de priorité pour accéder 
aux ressources. Les questions suivantes peuvent aider à orienter ce processus :

 n Combien de personnes sont en situation d’itinérance ou à risque 
d’itinérance?

 n Quelles sont les caractéristiques démographiques des personnes 
en situation d’itinérance ou à risque d’itinérance?

 n Combien de personnes à risque de vivre une situation d’itinérance 
s’identifient comme Autochtones?



 n Combien de personnes ont des besoins faibles, moyens et élevés 
dans la population des personnes en situation d’itinérance?

 n Certains groupes sont-ils surreprésentés dans la population 
des personnes en situation d’itinérance? Lesquels?

 n L’itinérance augmente-t-elle ou diminue-t-elle? Pour quels groupes 
de population?

 n Parmi la population des personnes en situation d’itinérance, combien 
sont en situation d’itinérance pour la première fois et combien le sont 
de façon chronique?

Ces renseignements sont facilement accessibles en consultant les 
études locales existantes, les données sur les refuges ou les programmes 
de sensibilisation et les dénombrements ponctuels. Les communautés 
peuvent aussi recueillir de nouvelles données ou informations grâce 
à des entrevues avec les intervenants et à des groupes de discussion.

4.4 Sélection des résultats communautaires

L’information recueillie sur l’offre et la demande aide à définir les objectifs 
qu’une communauté peut atteindre. Ces objectifs peuvent ensuite être 
précisés en résultats énoncés. Ces décisions ne sont pas faciles à prendre 
parce qu’elles établissent le cadre déterminant les individus qui seront servi 
en premier (p. ex. les groupes surreprésentés) et avec quelles ressources 
(p. ex. logements ou gestion de cas pour un groupe surreprésenté). Toutefois, 
dans un contexte où les ressources sont limitées, la prise de ces décisions 
difficiles fournit les éclaircissements nécessaires pour déterminer comment 
l’accès coordonné fonctionnera dans une communauté donnée.

Une communauté peut ne pas arriver à un consensus sur les résultats. 
En pareils cas, un mode de scrutin peut être mis en place. Il faut s’assurer 
que les options de vote correspondent aux données locales.



De nombreuses communautés estiment qu’il est préférable d’utiliser 
les résultats communautaires pendant une période donnée en s’engageant 
à les revoir à la fin de celle-ci. Par exemple, une communauté pourrait 
accepter de travailler à un ensemble de résultats visés pendant 18 mois, 
puis de les réviser, au besoin.

4.5 Intégration des résultats à la mise en œuvre 
de l’accès coordonné

Une fois qu’une communauté a dégagé un consensus sur les résultats 
communautaires qu’elle souhaite obtenir, ces derniers sont intégrés aux 
politiques et aux protocoles d’accès coordonné. Par exemple, les résultats 
communautaires peuvent aider à déterminer :

 n qui doit faire partie de la structure de gouvernance 
(p. ex. représentation des organismes);

 n où, comment et quand les gens seront reliés aux points d’accès;

 n l’utilisation d’outils communs pendant le triage et l’évaluation, 
ainsi que toute formation nécessaire pour adapter l’approche 
aux différentes populations desservies;

 n les critères de priorisation (qui a accès à des ressources 
de logement précises);

 n le processus le plus approprié de jumelage et d’aiguillage 
vers les logements vacants;

 n les ressources de logement particulières dans le Répertoire 
des ressources de l’accès coordonné;

 n les ressources communautaires générales vers lesquelles les clients 
seront aiguillés pendant la planification des services.

Voici quelques exemples pour illustrer ce processus.

 n La réduction de l’itinérance chronique chez les Autochtones 
est un résultat communautaire souhaité, de sorte que la structure 
de gouvernance inclut les fournisseurs de services autochtones.



 n Le plus récent dénombrement ponctuel indique un certain nombre 
de personnes qui dorment dans la rue, de sorte que les fournisseurs 
de services d’approche servent de points d’accès.

 n Les intervenants recensent les lieux où les personnes se rassemblent 
près des refuges et autour de ceux-ci, ainsi que les haltes-accueil, afin 
que ces sites soient identifiés pour le triage et l’évaluation en personne.

 n Les données sur les refuges montrent qu’un certain nombre de 
personnes sont en situation d’itinérance depuis des années, de sorte 
que les critères de priorisation pour la durée de l’itinérance sont divisés 
en trois groupes : plus de cinq ans, entre trois et cinq ans et moins 
de trois ans.



 5 
Utilisation du SISA ou 

du SGII existant équivalent

5.1 Aperçu

L’un des principaux objectifs de l’accès coordonné est d’améliorer la qualité 
des données, de sorte que les fournisseurs de services et l’ensemble de 
la communauté disposent de l’information nécessaire pour servir les gens 
efficacement. Un SGII joue un rôle essentiel à cet égard. La présente section 
fournit une brève justification de l’utilisation du SISA comme SGII local.

Pour obtenir de plus amples renseignements sur le 
SISA et des conseils sur sa mise en œuvre, consulter 
les guides pratiques du SISA.

5.2  Utilisation du SISA comme 
SGII local

L’utilisation du SISA comme système commun de 
gestion de l’information permet une prestation de 
services transparente. Les fournisseurs de services 
peuvent s’appuyer sur la planification des services 
de chacun lorsqu’ils travaillent avec des clients 
communs, créant ainsi une expérience de service 
unifiée. Étant donné que les coordonnées des 

personnes-ressources, les services reçus et les divers statuts peuvent être tenus 
à jour dans le SISA, les clients n’ont pas à répondre aux mêmes questions 
de façon répétitive ou à raconter leurs histoires à nouveau pour avoir accès 
aux ressources partagées. Les mises à jour des antécédents en matière de 
logement peuvent également être tenues à jour par le SISA, ce qui permet 

Exigence minimale 
de Vers un chez-soi

Dans toutes les 
communautés désignées, 
les entités communautaires 
doivent préparer un ensemble 
d’ententes locales qui portent 
sur la gestion de la protection 
des renseignements personnels, 
le partage des données et le 
consentement des clients et qui 
respectent les lois municipales, 
provinciales et fédérales.



de calculer le nombre de cas d’itinérance chronique 
ainsi que les entrées dans l’itinérance et les sorties 
de celle-ci dans un même système. Enfin, le SISA 
peut recueillir des renseignements pour tenir à 
jour les diverses listes associées à l’accès coordonné. 
Cela comprend les facteurs de priorisation et les 
rapports sur les logements vacants. Certains des 
outils d’évaluation couramment utilisés sont déjà 
intégrés au SISA.

CONSEIL
Les communautés peuvent élaborer des rapports 

personnalisés jusqu’à ce qu’une version ultérieure du SISA permette 
d’automatiser les calculs relatifs à l’itinérance chronique et d’autres 
dynamiques du système, comme l’entrée dans l’itinérance et la sortie 
de celle-ci. Le SISA sera éventuellement bonifié pour permettre 
la gestion des listes des priorités.

Une exigence minimale de Vers un chez-soi 
prévoit que les communautés désignées utilisent 
le SISA ou un SGII existant qui :

 n permet aux fournisseurs de services de participer 
au système d’accès coordonné;

 n aide les communautés à intégrer le système 
d’intervention en matière de logement 
et d’itinérance, le triage et l’évaluation, 
et l’établissement des priorités lorsqu’un 
logement devient vacant;

 n exporte vers les bases de données du 
gouvernement du Canada les mêmes champs 
de données anonymisées obligatoires que ceux 
du SISA.

Exigence minimale 
de Vers un chez-soi

Les entités communautaires 
qui utilisent le SISA sont tenues 
de signer une entente sur la 
transmission des données et un 
contrat de licence d’utilisateur 
final avec EDSC, tandis que celles 
qui utilisent un équivalent Système 
de gestion de l’information sur 
l’itinérance autre que le SISA sont 
tenues de signer une entente de 
partage des données avec EDSC.

Exigence minimale 
de Vers un chez-soi

Toutes les entités communautaires 
doivent avoir accès à un serveur 
et établir des mesures de sécurité 
et de protection correspondantes 
pour protéger les données 
recueillies.



 6 
Points d’accès aux services

6.1 Aperçu

Les points d’accès relient les personnes aux ressources communautaires 
générales et aux ressources de logement particulières dans le Répertoire 
des ressources de l’accès coordonné. Lorsqu’ils auront été mis en œuvre 
avec succès, les personnes et les familles aux prises avec des problèmes de 
logement sauront comment établir des liens avec les organismes qui leur 
fournissent les ressources appropriées. Ils constituent le point de départ de 
l’accès coordonné.

En règle générale, les points d’accès de qualité sont :

 n bien définis;

 n facilement compris;

 n suffisamment souples pour répondre aux besoins d’un large éventail 
de personnes, notamment :

 § les clients de différentes régions géographiques de la communauté;
 § les populations diversifiées sur les plans linguistique, culturel 

et démographique.

La présente section aide les communautés à concevoir des points d’accès 
aux services clairs. Elle traite de ce qui suit :

 n la sélection de points d’accès et d’un modèle;

 n la promotion des points d’accès;

 n les facteurs à considérer pour assurer la qualité, y compris une approche 
de type « pas de mauvaise porte » et l’adaptation des services aux besoins 
des différents groupes de population.



CONSEIL
Les communautés pourraient adopter une 

approche « progressive » pour la mise en œuvre 
de l’accès coordonné

Par exemple, une communauté pourrait entreprendre la mise 
en œuvre en mettant l’accent stratégique sur les personnes qui 
vivent en situation d’itinérance chronique et dorment à l’extérieur 
(personnes qui dorment dans la rue) et qui demeurent dans un 
refuge dans le cadre d’une approche ciblée visant à réduire l’itinérance 
chronique. Pour ce faire, la communauté pourrait créer un point 
d’accès au plus grand refuge et inclure des stratégies de mobilisation 
précises pour les clients sans refuge par l’entremise de services 
d’approche. Une fois qu’une liste nominative complète des personnes 
vivant en situation d’itinérance chronique a été confirmée, l’accès 
coordonné peut être élargi pour inclure d’autres points d’accès 
et stratégies de mobilisation pour répondre à un groupe plus vaste 
de personnes et de familles vivant en situation d’itinérance 
ou à risque d’itinérance.

6.2 Sélection des points d’accès

Les points d’accès sont les endroits où les personnes 
et les familles prennent contact avec le système 
d’accès coordonné. Il y a deux principaux modèles : 
centralisé ou décentralisé. Le tableau 3 présente 
un résumé pour chaque modèle.

Exigence minimale 
de Vers un chez-soi

Les points d’accès doivent 
être facilement accessibles 
aux personnes et aux familles 
à la recherche de services aux 
sans-abri ou de prévention 
de l’itinérance.



TABLEAU 3 
Comparaison des modèles d’accès : centralisé et décentralisé

Centralisé Décentralisé

Où les personnes prennent-elles 
contact avec les ressources?

 § Un seul organisme ou une ligne 
d’assistance téléphonique centrale.

 § Plusieurs emplacements coordonnés 
(présence physique, à distance 
ou les deux).

Combien y a-t-il de points 
d’accès?

 § Un seul.  § Plusieurs.

Atouts  § Un emplacement doté d’un personnel 
dédié améliore l’uniformité 
du service.

 § Un point de collecte de données 
unique réduit au minimum 
le dédoublement.

 § Permet une combinaison d’options 
d’accès (p. ex. triage initial au moyen 
d’une ligne téléphonique d’assistance 
téléphonique centrale avec aiguillage 
vers des services d’approche mobiles 
pour l’évaluation en personne).

 § Permet des points d’accès propres 
à une population donnée et d’autres 
points d’accès personnalisés.

 § Favorise la collaboration entre 
les organismes au moyen d’une 
approche de type « pas de mauvaise 
porte » qui repose sur l’échange 
d’information et l’aiguillage.

 § Politiques, protocoles et responsabilités 
partagés dans l’ensemble du système.

 § Possibilité accrue d’échange de données.
 § Peut desservir de très grandes régions 

géographiques.



TABLEAU 3 
Comparaison des modèles d’accès : centralisé et décentralisé 

(suite)

Limites  § Servir tous les groupes de population 
au même endroit peut être moins 
efficace (p. ex. les adultes célibataires 
qui vivent une situation d’itinérance 
chronique ont souvent besoin d’une 
approche différente de celle des 
familles avec enfants).

 § Les personnes sont susceptibles de ne 
pas donner suite à l’aiguillage vers le 
point d’accès si elles communiquent 
initialement avec le mauvais fournisseur 
de services pour obtenir de l’aide.

 § Possibilité d’obstacles au transport, 
ce qui réduit l’accessibilité aux services 
appropriés.

 § Risque d’incohérence des services 
entre les points d’accès.

 § Il est difficile d’élaborer, de mettre en 
œuvre et de maintenir une approche 
commune entre les fournisseurs 
de services.

 § Possibilité de dédoublement des 
données entre les points d’accès.

L’accès doit être offert dans l’ensemble de la région géographique desservie 
par une entité communautaire. Il peut être nécessaire de diviser la région 
géographique en petites zones ou par groupe de population.

Les entités communautaires représentant de très grandes régions 
géographiques ou des régions ayant de vastes étendues de communautés 
rurales pourraient envisager de créer des points d’accès virtuels au moyen 
de technologies comme :

 n des lignes téléphoniques d’assistance directe;

 n lignes d’assistance par messagerie texte;

 n des solutions de clavardage virtuel;

 n des outils en ligne.

Exigence minimale 
de Vers un chez-soi

Un processus d’accès coordonné 
doit être mis en œuvre dans toute 
la région géographique que 
recouvre une communauté 
désignée.



6.3 Promotion des points d’accès

La promotion de l’accès coordonné comprend ce qui suit :

 n veiller à ce que l’information soit uniforme et à jour;

 n adapter les outils de communication à plusieurs auditoires;

 n mettre stratégiquement de l’information sur les points d’accès à des 
endroits qui sont des points de mobilisation naturels pour les personnes 
en situation d’itinérance ou à risque d’itinérance.

Qu’un refuge soit ou non un point d’accès coordonné, il est important que 
le personnel du refuge reçoive une formation sur le fonctionnement du 
processus. Les travailleurs des services d’approche ont besoin d’une formation 
semblable. Il peut être utile de faire participer le personnel des refuges 
et des services d’approche au processus d’élaboration des outils 
et des protocoles de communication liés à l’accès.

CONSEIL
Les communautés peuvent utiliser les pratiques 

exemplaires suivantes pour promouvoir les points d’accès :

 § Les étapes du processus sont expliquées verbalement 
et visuellement dans les documents.

 § Les partenaires communautaires élaborent des messages 
et des documents de communication uniformes.

 § Les sites Web des partenaires indiquent clairement comment 
obtenir de l’aide au logement sur leur page d’accueil.

 § Les renseignements en ligne et sur les médias sociaux 
sont tenus à jour.

 § Les listes 211 sont mises à jour avec des points d’accès.

 § Les recherches de mots clés courantes dans les moteurs 
de recherche sont régulièrement mises à l’essai et clarifiées 
afin d’accroître l’optimisation des moteurs de recherche.

 § Les sites Web sont optimisés pour les utilisateurs mobiles 
afin que les menus soient faciles à trouver sur les téléphones 
et les tablettes.



6.4 Approche de type « pas de mauvaise porte »

Il est important que les personnes qui veulent avoir accès à des 
services puissent communiquer rapidement avec les fournisseurs 
de services afin d’accéder aux points d’accès associés au système d’accès 
coordonné. Une communication uniforme est essentielle pour assurer 
qu’une approche « pas de mauvaise porte » est utilisée dans l’ensemble du 
système. Cela signifie que tous les fournisseurs de services savent comment 
aiguiller correctement une personne ou une famille vers le bon service 
dans une communauté, peu importe où elle se présente la première fois 
ou le numéro de téléphone d’assistance qu’elle utilise.

Pour que cela fonctionne, les outils de communication doivent expliquer 
comment les personnes peuvent joindre les sites d’accès pendant les heures 
de bureau, en dehors des heures de bureau et pendant la nuit. Par exemple, 
si une ligne d’assistance téléphonique n’est dotée que pendant certaines 
heures, d’autres façons de joindre un point d’accès ou un service d’urgence 
doivent être disponibles et clairement communiquées après les heures 
d’ouverture. Les technologies Internet peuvent fournir des centres d’appels 
automatisés « après les heures d’ouverture » pour aider à diriger les personnes 
vers les ressources sur une période de 24 heures.

CONSEIL
Il faut accorder une attention particulière à la façon dont 

les clients autochtones accéderont aux services. Il se peut que les 
Autochtones n’interagissent pas avec les fournisseurs de services 
non autochtones de la même façon qu’ils le feraient avec des 
organisations autochtones.



6.5 Assurer la prestation de services 
sans obstacles

Les points d’accès exempts de tout obstacle réel ou perçu à la réception de 
services sont plus fréquemment utilisés. Différents groupes de population 
feront face à des obstacles d’accès différents, comme les Autochtones, 
les personnes vivant hors des refuges (qui dorment dans la rue), les jeunes, 
les familles et les femmes qui fuient la violence.

Pour aider à adapter les services aux différents besoins, les communautés 
peuvent créer des points d’accès propres à une population particulière dans 
une région géographique donnée. Par exemple, l’accès pour les adultes 
célibataires peut être décentralisé dans de multiples organismes, l’accès 
pour les jeunes peut être centralisé chez un fournisseur de services aux 
jeunes et une ligne téléphonique peut être le premier point d’accès pour 
les familles (avec un espace d’accueil désigné, approprié pour les enfants, 
au besoin).

Certaines considérations relatives à la réduction des obstacles communs 
aux services sont décrites ci-dessous.

 n Conception de l’espace
 § Considérer des endroits incluant des places de stationnement 

réservées ou désignées à l’avant de l’immeuble, ainsi que des places de 
stationnement accessibles aux personnes handicapées qui accèdent 
au système d’accès coordonné.

 § S’assurer qu’il y a des points 
d’embarquement et de débarquement qui 
peuvent accommoder les véhicules 
modifiés.

 § Satisfaire aux caractéristiques en matière 
d’accessibilité pour répondre aux besoins 
des personnes handicapées.

 n Transport
 § Envisager des points d’accès situés 

près du transport en commun ou avec 
un stationnement gratuit ou à faible coût.

Exigence minimale 
de Vers un chez-soi

Toutes les personnes en situation 
d’itinérance ou à risque d’itinérance 
doivent avoir un accès équitable 
à des sites d’accès coordonné, 
peu importe la façon dont les 
sites sont organisés dans 
la communauté.



 n Sécurité
 § Envisager des points d’accès qui ont fait l’objet d’un examen préalable 

pour cerner tout risque pour la sécurité auquel font face les groupes 
de population qui sont les plus susceptibles d’y avoir accès.

 n Espace inclusif
 § Créer un environnement accueillant avec des espaces 

physiques invitants.
 § Promouvoir un accès équitable, indépendamment de la race, 

de la langue, de l’identité culturelle, de l’identité de genre 
ou de l’orientation sexuelle.

 § Veiller à ce que le matériel de communication utilise un langage 
inclusif pour les diverses populations desservies.

 § Veiller à ce que les services et les documents de communication 
soient disponibles dans plusieurs langues.

 n Approprié selon l’âge
 § Veiller à ce que les points d’accès pour les jeunes soient facilement 

accessibles dans les écoles où les heures d’ouverture correspondent 
aux heures où les jeunes se trouvent à cet endroit.

 § Former les membres du personnel pour répondre aux besoins 
des jeunes.

 n Approprié sur le plan culturel
 § Veiller à ce que le service soit offert directement ou par l’aiguillage 

vers d’autres organismes communautaires spécialisés dans 
les services adaptés à la culture.

 § Offrir une formation sur les compétences culturelles au personnel 
à tous les points d’accès pour soutenir les clients autochtones.

 § Identifier des organisations autochtones comme 
points d’accès pour clients autochtones.

 n Approprié selon la condition de la personne
 § Envisager des points d’accès sans obstacle 

pour les personnes qui consomment de l’alcool 
ou d’autres substances.

 § Avoir une capacité sur place ou un 
accès raisonnable aux aides auxiliaires 
à la communication.

Exigence minimale 
de Vers un chez-soi

Les personnes ne peuvent pas se 
voir refuser l’accès au processus 
d’accès coordonné en raison des 
obstacles perçus au logement 
ou aux services (p.ex. revenu, 
consommation de drogues 
ou d’alcool).



 n Sécurité des femmes qui fuient la violence
 § Collaborer avec les fournisseurs de services du secteur de lutte 

contre la violence familiale afin d’établir des points d’accès précis 
qui répondent aux besoins des femmes fuyant la violence. S’assurer 
que les enfants peuvent également être logés en toute sécurité.

 § Offrir de la formation aux travailleurs aux points d’accès sur la façon 
de demander aux personnes si elles fuient ou tentent de fuir une 
situation de violence entre partenaires intimes, d’agressions sexuelles, 
de harcèlement criminel ou d’autres situations dangereuses, y compris 
la traite de personnes, et le moment approprié pour le faire.

 § Élaborer des protocoles d’aiguillage qui garantissent un accès 
sécuritaire, confidentiel et immédiat aux services d’urgence 
et aux services spécialisés aux victimes.

 § Protéger la vie privée des femmes. Des numéros d’identification 
de ménage anonymes pourraient être utilisés au lieu des noms.

CONSEIL
Les personnes qui dorment dans la rue vivent souvent des 

épisodes chroniques ou plusieurs épisodes d’itinérance. Ces personnes 
peuvent se trouver dans des situations de grande vulnérabilité et 
ne pas communiquer avec les fournisseurs de services. Elles peuvent 
aussi collaborer avec de nombreux fournisseurs de services différents 
en même temps, ce qui exige l’utilisation d’une approche coordonnée. 
Afin d’atteindre l’objectif de Vers un chez-soi de réduire l’itinérance 
chronique de 50 % d’ici mars 2028, les communautés devront élaborer 
des stratégies adaptées aux besoins de ce groupe. Voici quelques 
suggestions :

 § Service d’approche : Avoir une équipe dédiée, bien formée et 
expérimentée de travailleurs ou de personnel mobiles d’approche 
qui font le triage et les évaluations en dehors des sites désignés. 
Fournir les coordonnées de cette équipe à ceux qui communiquent 
avec des personnes qui dorment hors des refuges.



 § Partenariats : Établir des partenariats stratégiques avec les 
premiers intervenants, les responsables de l’application de la 
loi et les fonctionnaires dans les ministères responsables des 
parcs et des transports. Ces groupes interagissent souvent avec 
des personnes qui dorment dans la rue. Il est important qu’ils 
comprennent comment fonctionne l’accès coordonné et comment 
aiguiller les personnes vers les divers points d’accès.

 § Transferts assistés : Au fur et à mesure que les personnes 
emménagent dans un logement, les transferts assistés favorisent 
une période de transition entre les travailleurs participant au 
système d’accès coordonné et un nouveau gestionnaire de cas. 
Par exemple, les travailleurs de rue peuvent visiter les clients 
dans leur nouveau logement pendant les premières semaines 
suivant leur arrivée. Cela renforce la transition et fournit un soutien 
supplémentaire à l’étape suivante de la planification des services 
avec le nouveau travailleur de référence du client.



 7 
Triage et évaluation

7.1 Aperçu

Le triage et l’évaluation renvoient à un processus de collecte de tous 
les renseignements nécessaires pour effectuer les aiguillages appropriés. 
Lorsqu’ils sont mis en œuvre avec succès, les fournisseurs de services utilisent 
les bons outils au bon moment pour aider les clients à accéder aux ressources 
dont ils ont besoin. Un processus de triage et d’évaluation de qualité est 
uniforme dans l’ensemble du système d’accès coordonné et se fait toujours 
avec le consentement. Il représente le point central de l’accès coordonné où 
les clients participent activement à la planification des services. Pour les clients 
qui souhaitent être aiguillés vers des ressources de logement précises dans 
le Répertoire des ressources de l’accès coordonné, le processus leur permet 
d’être prêts à accepter une offre lorsqu’un logement devient vacant.

La présente section aide les communautés à élaborer un processus clair pour 
appuyer un triage et une évaluation efficaces. Elle traite des sujets suivants :

 n le recours à la mobilisation progressive;

 n un aperçu du déroulement du travail et des lignes directrices 
pour la prise en charge dans le système;

 n l’utilisation d’un outil d’évaluation commun;

 n la réduction des obstacles à l’aiguillage;

 n les lignes directrices pour « déplacer » les clients de la liste nominative 
à la liste d’accès coordonné et à la liste des priorités.



CONSEIL
Parfois, les gens ont des idées préconçues quant au 

fonctionnement de l’accès coordonné. La gestion des attentes est 
une partie importante du processus de mise en œuvre. Les clients 
doivent savoir que l’accès coordonné est un processus, et non un 
programme, et qu’il faut du temps pour franchir toutes les étapes. 
Même si une personne ou une famille n’a pas accès immédiatement 
à des ressources de logement supplémentaires, il est important 
d’amorcer le processus. L’objectif est que les personnes et les 
familles sentent qu’elles ont reçu du soutien et qu’elles comprennent 
les prochaines étapes lorsqu’elles quittent les points d’accès.

7.2 Mobilisation progressive

Une approche de mobilisation progressive fournit des conseils quant au 
moment où il faut offrir divers niveaux de service aux clients dans le contexte 
de leur plan de service personnalisé. En règle générale, les travailleurs 
devraient commencer par un niveau de service « le moins intensif possible » 
et si un client est incapable de trouver ou de conserver un logement sans 
une intervention plus importante.



La figure 4 ci-dessous montre les différents niveaux de service dans 
un système d’intervention en matière de logement et d’itinérance.

FIGURE 4 
llustration de la mobilisation progressive
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Les données probantes constituent le fondement de toute mobilisation 
progressive. La plupart des personnes et des familles qui vivent l’itinérance au 
cours de leur vie ne le feront qu’une fois, pour une courte période. En offrant 
des services intensifs trop tôt, certains peuvent vivre une expérience 
prolongée d’itinérance.

Conseils pour une mobilisation progressive :

 n Évaluation du risque : Les caractéristiques et les circonstances du 
client aideront à déterminer la probabilité d’un risque accru d’itinérance. 
L’évaluation du risque aide à déterminer quels clients nécessitent 
des niveaux d’intervention plus élevés.

 n Choix du client : À mesure que le niveau de mobilisation augmente, 
les questions peuvent devenir plus personnelles et ciblées sur certaines 
expériences de vie et vulnérabilités. Les clients ont toujours le droit 
de refuser de répondre aux questions sans craindre de se voir refuser 
l’accès aux services.



CONSEIL
Les travailleurs de première ligne qui mènent des 

entrevues ont besoin de formation sur la façon d’adopter une 
approche tenant compte des traumatismes. Dans les situations où 
les pairs ont reçu une formation adéquate, le triage et l’évaluation 
par les pairs peuvent rassurer et soutenir les clients.

7.3 Processus de triage et d’évaluation

Le triage et l’évaluation commencent par le triage initial pour la prévention de 
l’itinérance et le détournement des refuges. Le cas échéant, des évaluations 
exhaustives sont offertes afin d’adapter davantage la planification des services 
et les prochaines étapes.

CONSEIL
 § Comment appuyer la prévention de l’itinérance? 

Freiner l’expulsion autant que possible. Examiner toutes les options, 
comme la médiation avec un propriétaire ou des subventions 
pour couvrir le coût des arriérés de loyer.

 § Comment soutenir le détournement des refuges? Axer les 
efforts sur la résolution de problèmes spécialisée et examiner 
toutes les options sécuritaires et appropriées pour placer les 
personnes en logement. Avoir accès à de petites subventions ou 
à un « financement flexible » pour couvrir les coûts du transport 
et de l’épicerie ou d’autres options créatives.



7.3.1 Triage initial

Le triage commence au premier point de contact avec une personne ou une 
famille et peut être effectué par un agent de prévention et de détournement 
au téléphone ou à un point d’accès sans rendez-vous. Cela pourrait aussi se 
produire lors d’un appel à une ligne d’assistance téléphonique ou à une ligne 
d’information et de référence 211. Quel que soit le site d’accès, le personnel 
formé connaît toutes les ressources communautaires disponibles et peut 
diriger les gens de façon appropriée.

Le triage vise à éliminer les obstacles immédiats au logement. 
Les fournisseurs de services de première ligne aident les gens à demeurer 
en sécurité là où ils se trouvent s’ils risquent de perdre leur logement ou à 
éviter un séjour dans un refuge en trouvant une autre option sécuritaire et 
appropriée s’ils sont en situation d’itinérance. Des stratégies de détournement 
réussies réduisent le recours inutile aux services d’urgence si d’autres options 
sécuritaires et appropriées sont disponibles pour répondre aux besoins 
des clients.

Le fait de mettre l’accent sur la prévention de l’itinérance et le détournement 
des refuges au premier point de contact avec le système ne signifie pas 
qu’on refuse le service. Il s’agit d’aider les personnes et les familles à trouver 
des solutions spécialisées pour régler leurs problèmes. Pour ce faire, il est 
possible de tirer parti des points forts, des soutiens informels ou naturels 
existants et des ressources communautaires inexploitées. De nombreuses 
personnes et familles pourront ainsi éviter l’itinérance.

Certains efforts de détournement des refuges peuvent ne pas être 
immédiats et ne donner des résultats positifs qu’après quelques jours. 
Dans ces situations, les séjours dans les refuges peuvent être de courte 
durée et les fournisseurs de services peuvent continuer à offrir du soutien 
jusqu’à ce que les étapes suivantes du plan de services soient franchies.

Le triage initial avec un client peut se dérouler de la façon suivante :

1. Expliquer le processus d’accès coordonné, obtenir le consentement 
pour la collecte de données et l’échange de renseignements entre 
les fournisseurs de services, et assurer la sécurité.



2. Recueillir des renseignements démographiques de base (p. ex. une 
famille avec des enfants, un jeune ou un adulte célibataire) et les données 
nécessaires à l’entrée initiale dans le SISA, y compris les antécédents 
en matière de logement.

3. Recueillir de l’information sur le problème de logement immédiat qui 
a déclenché la visite ou l’appel ce jour-là afin d’appuyer les prochaines 
étapes de façon appropriée.

4. Documenter les services reçus et les prochaines étapes.

Qu’est-ce que le détournement des refuges?

Le détournement des refuges est le processus qui consiste à aider les gens à demander de l’aide 
à des membres de leur famille, à des amis, à des collègues de travail, des voisins ou à d’autres ressources 
communautaires existantes avant d’accéder à un refuge d’urgence. Par exemple, le personnel de première 
ligne peut aider les clients à examiner d’autres endroits sécuritaires et appropriés où ils peuvent demeurer 
pendant qu’ils prennent contact avec des services dans le cadre d’un plan visant à trouver et à obtenir 
un logement plus stable.

Les trois mots clés du détournement

1. Engagement : Les communautés doivent s’engager à adopter l’approche de détournement pour qu’elle 
soit couronnée de succès. Même lorsqu’il y a une capacité dans le réseau de refuges, le détournement 
empêche les ménages de vivre le stress associé au fait de demeurer dans un refuge d’urgence.

2. Discussion : Le détournement réussi utilise le premier point de contact comme une occasion de 
régler le problème actuel lié au logement. Le personnel de première ligne aide les clients à examiner 
les ressources possibles pour maintenir leur logement actuel ou pour trouver des endroits sûrs 
et appropriés où se loger pendant qu’ils cherchent un logement.

3. Créativité : Les membres du personnel qui prennent part à des discussions de détournement font 
preuve de créativité dans l’identification de solutions et ils examinent toutes les options, comme 
trouver un membre de la famille ou un ami qui peut remplir un rôle d’intermédiaire dans le contexte 
de la situation actuelle afin de trouver une solution.

National Alliance to End Homelessness. (2015). The Three C of Diversion. 
https://endhomelessness.org/the-three-cs-of-diversion/



7.3.2 Prise en charge dans le SISA

Pour les clients qui vivent une situation d’itinérance pour la première fois, 
le SISA indique qu’il s’agit du « jour un ». Lorsqu’il accède au système d’accès 
coordonné, un travailleur de première ligne peut effectuer une recherche 

initiale dans le SISA pour connaître leur nom et 
les plans de service connexes. Si des interactions 
antérieures ont été enregistrées, on peut s’y référer 
dans le cadre des étapes suivantes. Cela évite aux 
clients d’avoir à raconter leur histoire à plusieurs 
travailleurs et d’éviter la confusion ou le 
dédoublement de dossiers. Pour que cela fonctionne 
bien, les protocoles d’accès coordonné doivent mettre 
l’accent sur l’importance d’entrer rapidement 
l’information dans le SISA. de l’information dans le 

SISA. Si une personne ou une famille est de retour pour recevoir des services 
après une période d’inactivité, ses renseignements seront archivés dans le 
SISA. Consulter les guides pratiques du SISA pour obtenir de plus amples 
renseignements sur la réactivation des clients.

CONSEIL
Les antécédents en matière de logement du SISA doivent 

être tenus à jour. Ce module sert à calculer la durée de l’itinérance 
et à mesurer les indicateurs de rendement.

7.3.3 Évaluation exhaustive

Selon la gravité ou l’urgence du problème de logement, on peut déterminer 
qu’une bonification des services est nécessaire. En effet, certains clients 
auront besoin de services supplémentaires et approfondis pour parvenir 
à la stabilité du logement.

Un engagement plus poussé est éclairé par une évaluation exhaustive 
qui révèle à la fois les atouts en matière de logement (p. ex. domaines 
de résilience, compétences et soutiens informels ou naturels) et l’ampleur 
du besoin lié à l’instabilité du logement (p. ex. défis, obstacles, incapacités, 
expériences traumatiques et problèmes de santé particuliers). Une approche 

Exigence minimale 
de Vers un chez-soi

Il doit y avoir une procédure 
d’admission établie et convenue 
pour l’entrée des personnes et 
des familles dans le système.



d’évaluation centrée sur la personne comprend également des questions 
sur les préférences. Le fait de s’enquérir des préférences du client aide à 
confirmer quel type de logement et de mesures de soutien sont un bon 
appariement, ce qui augmente la probabilité d’une expérience de service 
positive et de meilleurs résultats en matière de logement.

CONSEIL
Les questions sur la recherche de logement et les 

préférences en matière d’aiguillage communautaire peuvent 
comprendre les suivantes :

 § Dans quelles régions géographiques précises aimeriez-vous 
habiter? Dans quelles régions faudrait-il éviter de chercher 
un logement?

 § Dans quel type d’immeuble préféreriez-vous habiter?

 § À quel type de services ou d’organismes voulez-vous avoir 
accès? Quels services ou organismes devraient être évités 
lors de l’aiguillage?

L’intensité des interventions augmente proportionnellement selon la 
gravité de la situation. Les fournisseurs de services procèdent à un examen 
préalable de l’admissibilité et de l’intérêt pour d’autres services en fonction 
des résultats de l’évaluation. Les étapes suivantes sont documentées 
dans un plan de service.

La plupart des outils d’évaluation utilisent de multiples méthodes de collecte 
de renseignements. Sous réserve d’avoir obtenu le consentement, cela peut 
comprendre la mobilisation d’autres professionnels. Les fournisseurs de 
services qui se spécialisent dans des pratiques adaptées à la culture ou 
tenant compte des traumatismes peuvent compléter le travail du système 
d’intervention en matière de logement et d’itinérance au besoin, en offrant 
une expérience de service holistique, ce qui augmente la probabilité 
de résultats positifs en matière de logement.



Les communautés qui ont décidé d’utiliser le coefficient de gravité comme 
facteur principal dans leur processus d’établissement des priorités doivent 
disposer de processus qui tiennent compte des changements de niveau de 
gravité au fil du temps. Un protocole peut être élaboré pour déterminer à quel 
moment il convient d’examiner ou de mettre à jour des résultats d’évaluation.

CONSEIL
Le moment pour effectuer des évaluations varie en 

fonction de l’historique d’itinérance et des renseignements tirés 
du triage initial. Par exemple, les clients qui vivent une situation 
d’itinérance pour la première fois peuvent être aiguillés vers des 
ressources communautaires générales qui peuvent les aider à 
résoudre eux-mêmes leur problème de logement avant de remplir 
des évaluations supplémentaires. Autrement, les clients qui vivent 
à l’extérieur et qui utilisent le système d’accès coordonné pour 
la première fois peuvent recevoir du soutien pour se prêter à une 
évaluation complète au cours de l’entrevue initiale. Cette entrevue 
pourrait avoir lieu avec un travailleur d’approche de confiance 
à un endroit familier.

7.4 Outils d’évaluation communs

L’utilisation d’un outil d’évaluation commun pour mesurer la profondeur 
des besoins aide une communauté à :

 n  établir un niveau de gravité pour chaque 
client et la priorité relative pour ce dernier 
comparativement à tous les clients qui 
cherchent à avoir accès à des fournisseurs 
de services semblables;

 n  cerner tout besoin supplémentaire afin 
d’appuyer l’aiguillage dans la communauté, 
selon le cas (p. ex. services médicaux, 
de santé mentale ou autres).

Exigence minimale 
de Vers un chez-soi

Tous les emplacements et 
méthodes d’accès coordonné 
(p. ex. téléphone, en personne) 
doivent offrir la même approche 
d’évaluation utilisant des processus 
décisionnels uniformes.



CONSEIL
Bien qu’un placement en logement soit le principal objectif 

du processus d’accès coordonné, il faut aiguiller les gens vers des 
services de soutien qui aideront à assurer la stabilité du logement 
à long terme le plus tôt possible, avant même que le logement soit 
garanti. Les services de soutien dont les clients ont besoin peuvent 
seulement être offerts selon le principe du « premier arrivé, 
premier servi ». Lorsque les listes d’attente sont établies en ordre 
chronologique, il est important d’y ajouter les clients dès 
que possible.

L’information sur les aiguillages peut être conservée dans le SISA 
(p. ex. au moyen de l’option de gestion de cas, du Répertoire 
des services ou d’une option personnalisée).

Il incombe aux communautés de choisir l’outil d’évaluation commun 
qui leur permettra le mieux de répondre aux priorités et besoins locaux en 
matière de lutte contre l’itinérance et de soutenir leur approche de l’accès 
coordonné. L’outil doit fournir une méthode uniforme et fondée sur 
des données probantes pour déterminer le niveau de gravité.

CONSEIL
Un point d’accès propre aux Autochtones garantirait que 

le processus d’évaluation convenu est exécuté par des fournisseurs 
de services autochtones. L’utilisation d’approches adaptées à la 
culture pour recueillir de l’information permet de tenir compte 
des répercussions historiques et traumatiques de la colonisation. 
Dans la mesure du possible, les personnes qui s’identifient comme 
Autochtones devraient se voir offrir la possibilité de se prêter à une 
évaluation effectuée par un fournisseur de services autochtone.



Le tableau 4 ci-dessous présente une ventilation des trois niveaux 
de gravité cernés par les outils d’évaluation.

TABLEAU 4 
Résumé des différences entre les niveaux de gravité faible, modérée et élevée

Gravité faible Gravité modérée Gravité élevée

 § Exige des services moins intensifs.
 § 1 ou 2 points de vulnérabilité.
 § Orientation probable vers 

ses propres soutiens informels 
ou naturels.

 § Exige des services moins intensifs.
 § Probablement deux points 

de vulnérabilité.
 § Les atouts et la capacité de 

la personne indiquent qu’une 
intervention rapide de relogement 
est probable.

 § Exige le niveau de services de 
logement et de soutien le plus 
intensif.

 § La personne a un certain nombre de 
besoins complexes et de nombreux 
points de vulnérabilité.

 § Risque élevé d’instabilité 
du logement, de victimisation, 
de traumatisme, de déclin de 
la santé et même de décès.

Un outil d’évaluation de qualité :

 n est testé, éprouvé et approprié;

 n est fiable (donne des résultats cohérents);

 n est centré sur la personne (axé sur la satisfaction des besoins du client);

 n est fondé sur les atouts;

 n met l’accent sur l’approche Logement d’abord et des mesures de 
soutien permettant de placer rapidement une personne ou une famille 
dans un logement sans condition préalable;

 n est sensible aux expériences vécues de l’itinérance et ne cause 
pas d’autres préjudices ou traumatismes;



 n est facile d’utilisation pour la personne 
ou la famille évaluée et l’évaluateur;

 n est transparent quant à la relation entre les 
questions posées et les options possibles pour 
des ressources supplémentaires en matière 
de logement.

Voici d’autres caractéristiques d’un outil d’évaluation 
de qualité :

 n Il peut être utilisé dans différents contextes 
(refuge, service d’approche, aide par téléphone, etc.).

 n Il est souple et peut être utilisé dans tous 
les groupes de population.

 n Il est déjà intégré au SISA ou il peut l’être 
au besoin.

Certains outils d’évaluation actuellement utilisés dans les systèmes d’accès 
coordonné au Canada comprennent l’outil d’évaluation VAT (Outil d’évaluation 
de la vulnérabilité) et VI-SPDAT/SPDAT (Indice de vulnérabilité – Outil d’aide 
à la décision de priorisation du service). Ces outils sont déjà intégrés au SISA.

CONSEIL
Dans le cadre de Vers un chez-soi, un outil d’évaluation 

commun est nécessaire dans une communauté. L’utilisation de 
différents outils dans une communauté peut présenter des défis 
pour la prise de décisions, particulièrement en ce qui concerne 
l’établissement des priorités. Il est important de choisir un outil 
d’évaluation qui peut être adapté afin de répondre aux besoins 
des différents groupes de population.

Exigence minimale 
de Vers un chez-soi

Les communautés doivent 
utiliser un outil d’évaluation 
commun pour tous les groupes 
de population (p. ex. les jeunes, 
les femmes fuyant la violence, 
les Autochtones) afin de disposer 
d’une approche commune pour 
comprendre l’ampleur des besoins. 
Toutefois, les questions et les 
approches utilisées pour effectuer 
l’évaluation peuvent être adaptées 
aux populations particulières 
(p. ex. dans le cas des clients 
autochtones, l’approche pourrait 
prendre la forme d’une conversation 
plutôt que d’une entrevue).



7.5 Évaluation de l’admissibilité et réduction 
des obstacles à l’aiguillage

La documentation des critères d’admissibilité comprend la détermination des 
exigences minimales d’admission et la façon dont l’admissibilité est vérifiée 
pour chaque fournisseur de services dans le système d’accès coordonné. 
Ces renseignements peuvent être inclus dans un outil commun d’évaluation 
de l’admissibilité à être utilisé à tous les points d’accès, ce qui simplifie la 
collecte de renseignements en une seule étape. Il est utile d’avoir un protocole 
écrit pour la vérification de l’admissibilité, afin d’assurer un processus 
uniforme et transparent dans l’ensemble du système.

Il est important que les clients ne soient pas « éliminés » des services lorsqu’ils 
présentent les mêmes types d’expériences ou de caractéristiques associées 
à l’itinérance chronique ou à des épisodes répétés d’itinérance, comme :

 n un revenu insuffisant ou nul;

 n une faible cote de crédit;

 n des antécédents d’expulsions ou d’infractions en matière de location;

 n un manque d’historique de location;

 n une personne survivante de violence familiale ou fuyant la violence;

 n une expérience passée ou courante d’utilisation de substances;

 n l’expression d’une « résistance » aux services actuels ou antérieurs;

 n un casier judiciaire.

CONSEIL
Réduire ou uniformiser la documentation requise 

est une façon concrète par laquelle une communauté peut limiter, 
voire éliminer les obstacles au service. Par exemple, une communauté 
peut déterminer quelles étapes peuvent être franchies une fois que 
la personne ou la famille accepte une offre ou emménage dans un 
logement et lesquelles sont nécessaires pour éclairer un processus 
de jumelage et d’aiguillage de qualité. Quoi qu’il en soit, il est utile 
de s’assurer que le soutien à la documentation commence au début 
du processus d’accès coordonné.



7.6 Passage à la liste d’accès coordonné 
et à la liste des priorités

Les clients « passent » de la liste nominative à la liste d’accès coordonné 
lorsqu’ils sont admissibles et intéressés aux ressources de logement incluses 
dans le Répertoire des ressources de l’accès coordonné (il s’agit d’un processus 
de filtrage de la liste nominative). Ils demeurent sur la liste d’accès coordonné 
pendant la phase de préparation de la documentation qui permet d’accepter 
une offre lorsqu’un logement devient vacant.

Les clients « passent » de la liste d’accès coordonné à la liste des priorités 
lorsque tous les documents nécessaires pour les aiguillages vers les logements 
vacants éventuels dans le Répertoire des ressources de l’accès coordonné 
sont remplis (encore une fois, il s’agit d’un processus de filtrage de la liste 
nominative). Ils demeurent sur la liste des priorités en attendant d’être 
jumelés à des logements vacants.

Il peut y avoir une période d’attente si toutes les ressources de logement 
appropriées sont utilisées. Les temps d’attente sur la liste des priorités 
varieront en fonction d’un certain nombre de facteurs, y compris le nombre 
de personnes pouvant être servies à n’importe quel moment et la fréquence 
à laquelle les gens quittent ces services, ce qui ouvre une place à de nouveaux 
clients sur la liste des priorités. Les temps d’attente sont plus courts pour 
les clients qui peuvent être jumelés à de nombreux fournisseurs de services 
et plus longs pour les clients qui ont peu d’options.

Les fournisseurs de services continuent d’effectuer des aiguillages 
communautaires appropriés pour répondre aux besoins fondamentaux 
pendant que les clients attendent d’être aiguillés. Comme les logements 
vacants sont pourvus en fonction de critères de priorisation (et non d’une 
approche chronologique du « premier arrivé, premier servi »), il est plus 
difficile de prédire quand les offres seront reçues. Les travailleurs devraient 
tout de même communiquer toute l’information qu’ils peuvent aux personnes 
qui attendent pour aider à gérer les attentes. De l’information devrait 
également être communiquée aux fournisseurs de services au sujet 
du processus, le cas échéant.



Certaines personnes en situation d’itinérance ont besoin de ressources 
spécialisées qui n’existent pas dans la communauté. Pour répondre à ce 
besoin, il faudra probablement organiser des réunions de concertation de 
cas afin de déterminer comment les partenaires communautaires peuvent 
travailler ensemble pour répondre à ce besoin.

CONSEIL
Les clients doivent consentir à la planification des 

services. Les communautés peuvent élaborer un protocole pour 
traiter les situations où une personne qui pourrait bénéficier du service 
n’est pas en mesure ou disposée à donner un consentement éclairé. 
Par exemple, le protocole pourrait indiquer que les personnes en 
situation d’itinérance et qui n’ont pas encore donné leur consentement 
aux services reçoivent un engagement ferme afin d’établir une relation.  
Les services pourraient être offerts de la façon qui convient le mieux 
à la personne, en utilisant une approche accueillante et très souple.



 8 
Établissement des priorités

8.1 Aperçu

Le but de l’établissement des priorités est d’avoir un processus clair 
qui relie les clients aux ressources appropriées et aide les communautés 
à atteindre leurs objectifs. Les critères de priorisation qu’une communauté 
choisit déterminent l’ordre de classement d’un client dans la liste d’attente 
des ressources en logement (liste des priorités), à l’aide de l’information 
recueillie au moyen du triage et de l’évaluation. Les clients qui répondent à 
une plus grande partie des critères sont classés plus près du haut de la liste 
des priorités et les clients qui répondent à moins de critères sont classés 
plus près du bas. Lorsque les priorités seront mises en œuvre avec succès, 
les communautés seront en mesure d’expliquer l’ordre de classement des 
clients pour accéder à des ressources limitées en fonction des résultats 
qu’elles souhaitent obtenir au fil du temps.

La présente section aide les communautés à élaborer des politiques et 
des protocoles qui appuient un processus d’établissement des priorités 
bien organisé, en indiquant clairement qui devrait se voir offrir une place 
lorsqu’un logement devient vacant à partir du Répertoire des ressources 
de l’accès coordonné. Elle traite des trois méthodes d’établissement 
des priorités les plus courantes.

CONSEIL
Étant donné la surreprésentation des Autochtones dans 

la population des personnes en situation d’itinérance, il est essentiel 
de donner la priorité d’accès de ce groupe à des ressources de 
logement appropriées afin de prévenir et de réduire l’itinérance 
chez les Autochtones.



8.2 Méthodes d’établissement des priorités

Afin d’aiguiller les clients de la liste des priorités vers les ressources de 
logement disponibles dans le bon ordre, la communauté confirme d’abord 
ses objectifs. Les résultats communautaires souhaités éclairent les critères 

utilisés pour classer les clients dans la liste des 
priorités lorsqu’un logement devient vacant.

Le processus d’établissement des priorités est 
administré par le responsable de l’accès coordonné 
de la communauté. Il y a trois approches principales :

 n fréquence d’utilisation des services;

 n degré de gravité décroissant;

 n gestion universelle du système.

Pour aider les fournisseurs de services et les clients 
à comprendre l’accès coordonné, l’information sur 
le processus d’établissement des priorités peut être 
incluse dans les documents de communication 
accessibles au public, le cas échéant.

CONSEIL
Les communautés peuvent entrer de l’information sur 

l’établissement des priorités dans le SISA au moyen d’une enquête 
ou d’un tableau personnalisé, ou créer un autre outil de collecte à 
l’extérieur du SISA pour recueillir cette information. Les améliorations 
futures du SISA intégreront l’information sur l’établissement des 
priorités. Pour de plus amples renseignements, consulter les guides 
pratiques du SISA.

Exigence minimale 
de Vers un chez-soi

L’ordre de priorité est établi au 
moyen d’une série de facteurs de 
triage, y compris, sans s’y limiter, 
un coefficient de gravité par l’outil 
d’évaluation commun. Il est 
également important de souligner 
que seule l’information pertinente 
aux facteurs énumérés dans les 
politiques et procédures écrites 
sur l’accès coordonné peut être 
utilisée pour prendre des décisions 
de priorisation.



8.2.1 Fréquence d’utilisation des services

L’approche fondée sur la fréquence d’utilisation des services détermine 
l’ordre des clients sur la liste des priorités en fonction du nombre de services 
que chaque client a utilisé. Les clients figurant sur la liste des priorités sont 
classés par ordre de fréquence d’utilisation, de la fréquence la plus élevée 
à la fréquence la moins élevée.

Afin de mettre en œuvre l’approche fondée sur la fréquence d’utilisation 
des services, la communauté pourrait déterminer ce qui suit :

 n Quels sont les services visés (p. ex. justice pénale, santé et itinérance)?

 n Quels indicateurs seront mesurés et sur quelle période?

 n Comment ces données seront-elles recueillies et à quelle fréquence?

 n S’il y a lieu, comment les données brutes sur l’utilisation des services 
seront-elles organisées dans la matrice d’établissement des priorités?

CONSEIL
Les personnes qui ont souvent accès à de nombreux 

systèmes présentent souvent les cas les plus complexes d’itinérance. 
Un client hautement prioritaire ayant un nombre important 
d’interactions avec le système peut nécessiter une approche 
bien coordonnée pour élaborer une stratégie de logement réussie. 
Par exemple, les clients peuvent séjourner temporairement dans un 
établissement, ce qui exige une coordination réfléchie des congés.

Pour appuyer ce processus, il peut être utile d’organiser une 
réunion de concertation de cas multiorganismes avec les intervenants 
concernés. La concertation de cas peut nécessiter des autorisations 
supplémentaires de confidentialité et de partage de données. 
Les préparatifs des réunions de concertation de cas peuvent 
comprendre la collecte de renseignements supplémentaires et la 
préparation des dossiers de cas, y compris le suivi des interactions 
récentes avec le système.



8.2.2 Degré de gravité décroissant

La méthode fondée sur le degré de gravité décroissant utilise le coefficient 
de gravité de l’outil d’évaluation commun comme facteur principal pour 
déterminer l’ordre de priorité. Les clients figurant sur la liste des priorités 
sont classés par ordre de priorité, du degré de gravité le plus élevé au plus 
faible, de sorte que ceux qui ont le plus grand besoin se voient offrir un 
logement ou des services en premier. Avec cette approche, les communautés 
pourraient devoir réfléchir à la façon de gérer l’établissement des priorités 
lorsque les clients ont le même degré de gravité. Par exemple, elles pourraient 
déterminer à l’avance les facteurs à appliquer en cas d’égalité des coefficients.

8.2.3 Gestion universelle du système

La gestion universelle du système utilise une gamme de facteurs pour 
déterminer l’ordre de priorité, ce qui pourrait comprendre la fréquence 
d’utilisation du service et le degré de gravité, en plus d’autres facteurs 
d’importance locale. Lorsque plusieurs facteurs sont pris en compte, 
des protocoles plus détaillés seront nécessaires pour gérer le processus.

CONSEIL
Certaines communautés peuvent élaborer des stratégies 

qui accordent la priorité de l’aide aux clients dont le temps inscrit 
sur la liste des priorités se rapproche du point de repère de définition 
de l’itinérance chronique. Pour en savoir plus sur la façon de procéder 
dans le SISA, consulter les guides pratiques du SISA.



8.3 Considérations relatives à la méthode 
d’établissement des priorités

Le tableau qui suit résume les avantages et les limites de chaque méthode 
décrite ci-dessus.

TABLEAU 5 
Méthodes d’établissement des priorités : fréquence d’utilisation des services, 

degré de gravité décroissant et gestion universelle du système

Fréquence d’utilisation 
des services Degré de gravité décroissant Gestion universelle du système

Avantages

 § Accorde la priorité aux clients qui 
ont une incidence sur de multiples 
systèmes, en utilisant des données 
que les fournisseurs de services du 
système d’intervention en matière 
de logement et d’itinérance ne 
connaissent peut-être pas autrement.

 § Processus d’établissement 
des priorités clair.

 § Tient compte de l’éventail des « coûts » 
sociétaux liés à l’itinérance et de 
la plus grande facilité à démontrer 
des économies de coûts.

 § Donne l’occasion de démontrer 
comment le logement et les mesures 
de soutien réduisent le coût de la 
« gestion » de l’itinérance et la pression 
sur d’autres systèmes communautaires 
(p. ex. soins en établissement).

 § Accorde la priorité aux clients ayant 
les besoins les plus importants.

 § Processus clair d’établissement 
des priorités qui est simple à mettre 
en œuvre.

 § Idéal pour les communautés 
comptant de petites à moyennes 
populations de personnes 
en situation d’itinérance.

 § Accorde la priorité aux clients 
en utilisant de multiples facteurs, 
ce qui permet des interventions 
ciblées pour atteindre les résultats 
communautaires souhaités.

 § Fonctionne bien pour les 
communautés qui ont un nombre 
important de personnes en situation 
d’itinérance et qui ont une plus 
grande capacité de desserte dans le 
Répertoire des ressources de l’accès 
coordonné.



TABLEAU 5 
Méthodes d’établissement des priorités : fréquence d’utilisation des services, 

degré de gravité décroissant et gestion universelle du système 
(suite)

Facteurs à considérer

 § Il peut être difficile de 
déterminer avec précision le 
nombre d’interactions de service 
si les données sont recueillies 
à l’extérieur du SISA ou si l’on 
se fie à l’autodéclaration.

 § Nécessite une solide gestion des 
données, l’intégration des systèmes 
et la coordination institutionnelle, 
ce qui accroît la complexité des 
accords de confidentialité et de 
partage des données. S’il y a des 
représentants d’autres systèmes 
au Groupe de direction sur l’accès 
coordonné, ils pourraient être en 
mesure de trouver des solutions 
pratiques pour obtenir les données.

 § Peut entraîner des conséquences 
imprévues, comme l’accès des clients 
à plus de services afin d’être classés 
prioritaires pour les ressources 
en logement.

 § Les coefficients de gravité doivent 
être suffisamment diversifiés pour 
faire la distinction entre les groupes 
dont le degré de gravité est élevé, 
modéré et faible.

 § Un accent particulier sur la gravité 
peut limiter l’atteinte d’autres 
résultats communautaires.

 § Peut entraîner des conséquences 
imprévues, comme le fait que 
les clients cherchent à obtenir un 
coefficient plus élevé dans l’outil 
d’évaluation afin d’être classés 
prioritaires pour les ressources 
de logement.

 § Nécessite un solide système 
de gestion des données qui peut 
enregistrer des renseignements 
détaillés sur les clients.

 § Peut entraîner des conséquences 
imprévues, comme le fait que 
les clients cherchent à obtenir un 
coefficient plus élevé aux facteurs 
utilisés dans le processus afin 
d’être classés prioritaires pour 
les ressources de logement.



Il arrive que les listes des priorités classent les ménages au même niveau de 
priorité pour l’obtention d’un même logement vacant. Tant que la décision 
est transparente, fondée sur des données et harmonisée avec les résultats 
communautaires souhaités, il peut être défendable de prendre des décisions 
difficiles qui s’inscrivent à l’extérieur des critères de priorisation prévus 
pour trancher l’égalité.

Par exemple, une famille avec des enfants fuyant la violence familiale peut 
se voir offrir un relogement rapide avant un ménage unifamilial composé 
d’adultes ayant la même durée d’itinérance et le même degré de gravité, 
si la communauté a accordé la priorité aux familles avec enfants plutôt 
qu’aux adultes célibataires en cas d’égalité.

CONSEIL
Les catégories d’établissement de la priorité aux situations 

comportant de la violence familiale sont semblables aux catégories 
d’établissement de la priorité à la famille si des enfants sont en 
cause ou à une personne célibataire s’il n’y a pas d’enfants en cause. 
Une évaluation de la menace et de la sécurité pour les femmes qui 
fuient la violence familiale pourrait être un facteur supplémentaire 
utilisé pour l’établissement des priorités.



 9 
Jumelage et aiguillage 

vers les logements vacants

9.1 Aperçu

Le jumelage et l’aiguillage vers les logements vacants représentent la 
dernière étape du processus d’accès coordonné. Il s’agit du processus qui 

consiste à jumeler des clients de la liste des priorités 
avec des logements vacants ou sur le point de devenir 
vacants à partir du Répertoire des ressources de l’accès 
coordonné et à veiller à une expérience positive 
d’intégration du logement. Il s’agit d’un processus 
de collaboration, appuyé par le responsable de 
l’accès coordonné et les fournisseurs de services 
de première ligne.

L’engagement d’une communauté à l’égard d’un 
processus d’aiguillage centralisé pour le Répertoire 
des ressources de l’accès coordonné ferme toutes les 
« voies d’accès latérales » à ces ressources, assurant 
la transparence et l’uniformité du processus pour 
pourvoir les logements vacants. Lorsqu’ils sont mis 
en œuvre avec succès, les communautés disposent 

du matériel nécessaire pour gérer les ressources de façon efficace, tenir 
compte des choix des clients et maintenir une communication constructive 
entre les organismes.

Exigence minimale 
de Vers un chez-soi

L’aiguillage vers les services 
de logement doit être fondé sur 
les lignes directrices en matière 
de priorisation, les critères 
d’admissibilité propres à un projet 
(par exemple restrictions d’âge, 
emplacement géographique) et 
les besoins et préférences précis 
du client.



Cette section aide les communautés à élaborer un processus clair pour la 
gestion des logements vacants dans le Répertoire des ressources de l’accès 
coordonné. Elle traite de ce qui suit :

 n cartographier le Répertoire des ressources de l’accès coordonné 
et appliquer les critères de priorisation;

 n la liste des priorités et la gestion des listes;

 n les modèles d’établissement des priorités;

 n les difficultés courantes comme les jumelages et les aiguillages 
infructueux, les longs temps d’attente et les retours à la liste 
des priorités.

9.2 Cartographie du Répertoire des ressources 
de l’accès coordonné

Il faut un inventaire complet des ressources de logement pour lesquelles 
l’accès sera officiellement coordonné par le système d’accès coordonné afin 
de pouvoir jumeler les clients avec ces ressources. Le terme utilisé pour 
décrire cet outil est le Répertoire des ressources de l’accès coordonné.

Le Répertoire des ressources de l’accès coordonné comprend souvent 
les types de ressources suivants :

 n les logements et les subventions locatives pour le logement permanent 
(p. ex. nombre de logements spécialisés ou subventions transférables 
qui suivent les clients où qu’ils vivent);

 n les options de relogement rapide (p. ex. le nombre de travailleurs 
de soutien et le nombre maximal de clients que chaque travailleur 
peut servir à la fois);

 n la gestion de cas axée sur le logement (p. ex. nombre de travailleurs 
de soutien et nombre maximal de clients que chaque travailleur 
peut servir à la fois).



Les projets financés dans le cadre de Vers un chez-soi 
doivent participer au système d’accès coordonné. 
Plus précisément, toutes les ressources de logement 
financées par Vers un chez-soi doivent être incluses 
dans le Répertoire des ressources de l’accès 
coordonné afin que les logements vacants soient 
comblés exclusivement à partir de la liste des priorités. 
Bien que le Groupe de direction de l’accès coordonné 
ne puisse pas imposer une participation au-delà 
des projets financés par Vers un chez-soi, il peut 
encourager activement la participation d’autres 
fournisseurs de services.

L’élaboration d’un Répertoire des ressources de l’accès coordonné complet 
peut se faire en :

 n menant un sondage auprès des fournisseurs de services;

 n réunissant tous les fournisseurs de services autour d’une table 
de planification;

 n demandant à un représentant de visiter les fournisseurs de services 
pour rencontrer le personnel et créer un répertoire organisme 
par organisme.

À l’aide des renseignements recueillis dans le cadre de l’exercice de 
cartographie, les communautés peuvent confirmer que les fournisseurs 
de services de première ligne disposent des outils et de la formation 
nécessaires pour orienter les clients à l’étape du triage et de l’évaluation. 
Par exemple, le personnel de triage et d’évaluation aura besoin 
de descriptions de service à jour, de questions de présélection 
de l’admissibilité et des documents requis.

Exigence minimale 
de Vers un chez-soi

Les projets financés par 
Vers un chez-soi qui offrent 
des services de placement 
en logement (p. ex. relogement 
rapide, logement de transition, 
logement en milieu de soutien) et 
soutiens connexes (p. ex. gestion 
de cas) doivent accueillir les 
personnes aiguillées vers eux 
et pourvoir les logements vacants 
par le biais du processus d’accès 
coordonné.



CONSEIL
 § L’objectif du jumelage et de l’aiguillage vers les 

logements vacants est de rencontrer le moins d’obstacles possible.

 § Les critères d’admissibilité du Répertoire des ressources 
de l’accès coordonné portent sur les conditions d’admission 
minimales. Un fournisseur de services ne peut pas rejeter une 
recommandation d’accès coordonné s’il a des règles non écrites 
concernant l’accès à ses ressources ou des « voies d’accès 
latérales » pour combler les logements vacants dans 
ses programmes.

 § Il est déconseillé aux fournisseurs de services d’utiliser un 
processus de contrôle secondaire, comme des « séjours d’essai », 
de demander à des clients éventuels de rencontrer et d’accueillir des 
locataires existants, ou d’effectuer des évaluations supplémentaires 
pour déterminer « l’aptitude » ou « l’état de préparation ».

CONSEIL
S’assurer de décrire clairement chaque ressource et 

ses critères d’admissibilité dans le Répertoire des ressources de 
l’accès coordonné. Les communautés peuvent utiliser les catégories 
suivantes pour orienter le processus de collecte d’information.

Renseignements généraux

 § Nom du fournisseur de services.

 § Adresse du bureau (pour les services mobiles) ou l’emplacement 
(pour les immeubles ou les unités).

 § Type de ressources en matière de logement (p. ex. gestion de cas 
à court ou à long terme, subventions au logement, logement avec 
services de soutien).



 § Détails supplémentaires sur les logements (p. ex. emplacements 
dispersés dans la communauté ou centralisés dans un immeuble 
ou un foyer collectif).

 § Capacité de servir (p. ex. nombre d’unités, nombre de personnes 
pouvant être servies à n’importe quel moment ou dans une 
charge de travail).

Accès à l’information

 § Personne-ressource pour recevoir les aiguillages.

 § Type(s) de ménages desservis (p. ex. jeunes, adultes célibataires, 
couples, familles); pour les familles, taille maximale de l’unité 
familiale.

 § Type de situation d’itinérance (p. ex. chronique ou épisodique).

 § Groupes d’âge desservis.

 § Identités de genre desservies.

 § Statuts de citoyenneté desservis.

 § Types d’antécédents criminels des personnes desservies 
(p. ex. clients ayant un mandat, en probation ou en libération 
conditionnelle, délinquants sexuels ou clients ayant 
des antécédents de production de méthamphétamine 
ou d’incendie criminel).

 § Accessibilité des logements.

 § Exigences particulières en matière d’accessibilité et processus 
de vérification.

 § Qui n’est pas admissible et processus de vérification.

 § Documentation nécessaire avant d’aiguiller un client vers 
un nouveau logement.

Autres renseignements

 § Contribution financière ou contribution du revenu attendue 
des clients (p. ex. loyer ou frais).

 § Exigences en matière de revenu ou d’emploi.

 § Conditions de service (p. ex. sobriété ou observance du 
traitement médicamenteux).

 § Conditions dans lesquelles le service d’un client pourrait être 
restreint et la durée.



CONSEIL
Si possible, l’information sur la disponibilité type de 

chaque ressource dans le Répertoire des ressources de l’accès 
coordonné peut également être utile, notamment :

 § les taux d’occupation actuels;

 § le taux de roulement moyen;

 § pendant combien de temps les clients maintiennent leurs 
engagement envers les services de gestion de cas.

9.3 Application des critères 
de priorisation au Répertoire 
des ressources de l’accès 
coordonné

Dans le cadre de Vers un chez-soi, les communautés 
doivent élaborer des politiques d’établissement des 
priorités qui décrivent l’ordre dans lequel les offres 
seront faites lorsqu’un logement devient vacant, 
en fonction des résultats communautaires souhaités. La politique 
d’établissement des priorités s’applique à toutes les ressources 
du Répertoire des ressources de l’accès coordonné. Par exemple, 
une communauté peut organiser ses ressources de logement en 
trois niveaux de service, puis harmoniser ses facteurs d’établissement 
des priorités, comme l’indique le tableau 6 ci-dessous.

Exigence minimale 
de Vers un chez-soi

Dans le cadre du processus de 
planification, les communautés 
doivent établir un ensemble de 
critères de priorisation pour chaque 
type de projet (p. ex. relogement 
rapide, logement avec services 
de soutien).



TABLEAU 6 
Illustration de l’application des critères de priorisation des ressources

Type de ressource Critères de priorisation

Logement avec soutien 
(Sites fixes ou dispersés)

 § Itinérance chronique
 § Ordre des offres fondé sur :

 − Durée de l’itinérance (mois)
 − Gravité (coefficient)
 − Fréquence d’utilisation des services (interactions totales)
 − Trimorbidité (oui ou non)
 − Vit dans la rue (oui ou non)

Relogement rapide 
(Soutien transitoire à court terme)

 § Familles avec enfants ou jeunes en transition de 18 à 24 ans
 § Ordre des offres fondé sur :

 − Durée de l’itinérance (mois)
 − Gravité (coefficient)

Aide au logement/spécialistes 
de la navigation avec aide au loyer 
(jusqu’à 3 mois).

 § Personnes âgées de plus de 24 ans
 § Ordre des offres fondé sur :

 − Durée de l’itinérance (mois)
 − Gravité (coefficient)



9.4 La liste des priorités

La liste des priorités contient tous les renseignements nécessaires pour faire 
des jumelages et des aiguillages appropriés à la suite d’un avis de logement 
vacant. Elle comprend souvent des renseignements démographiques 
de base comme les suivants :

 n type de ménage;

 n âge;

 n identité de genre;

 n identité autochtone (auto-identification des 
Premières Nations, des Métis ou des Inuits);

 n autres considérations comme le revenu mensuel.

Elle comprend également des données pour chacun des facteurs utilisés 
pour classer par ordre de priorité les clients admissibles pour des offres 
comme la gravité ou la fréquence d’utilisation des services.

La liste des priorités peut être élaborée au moyen d’un rapport personnalisé 
du SISA ou en utilisant les données du SISA qui sont ensuite converties ou 
importées dans une feuille de calcul comme Microsoft Excel. L’information de 
la liste des priorités est organisée ou triée de façon à ce que seuls les clients 
qui peuvent être jumelés à un logement vacant soient pris en considération 
pour une offre. Par exemple, seuls les jeunes sont désignés pour des 
logements vacants propres aux jeunes. Les clients jumelés à des logements 
vacants sont ensuite classés par ordre de priorité pour déterminer qui 
recevra une offre en utilisant les critères de tri établis par ordre de priorité. 
Une prochaine version du SISA appuiera la gestion de la liste des priorités.

Exigence minimale 
de Vers un chez-soi

Pour gérer la priorisation en vue 
de l’aiguillage et du placement 
dans un programme de logement, 
les communautés doivent tenir 
une liste des priorités.



9.5 Gestion des listes

Les communautés devront établir un protocole pour la gestion des listes. 
Le responsable de l’accès coordonné peut garder l’information exacte et à 
jour et aider à faire en sorte que la planification des services se poursuive 
pendant la période d’attente, notamment :

 n l’engagement des travailleurs d’approche;

 n les services reçus dans les refuges;

 n les aiguillages continus vers les ressources communautaires appropriées.

Le SISA peut saisir la planification des services et les mises à jour pertinentes. 
Par exemple, l’information sur l’endroit où les clients séjournent devrait être 
tenue à jour afin qu’on puisse les trouver lorsqu’une offre est présentée.

Le statut d’aiguillage est un moyen efficace pour les communautés 
d’identifier l’endroit où se trouvent les clients dans le processus 
de jumelage et d’aiguillage. Les statuts courants comprennent :

 n En attente d’un jumelage : Le client est en attente d’un logement vacant;

 n Jumelé : Le client est jumelé et aiguillé vers une offre, mais il n’a pas 
encore accepté l’offre;

 n Recommandation acceptée : Le client a accepté l’offre et il est en voie 
de trouver un logement ou d’emménager dans un nouveau logement;

 n Logé : Le processus d’accès coordonné est terminé – le client reçoit 
des ressources de logement et il est sorti de l’itinérance en accédant 
à un logement permanent.



Enfin, la gestion des listes exige un protocole d’inactivité pour décrire 
les prochaines étapes lorsqu’il n’y a pas eu de planification de services 
ou d’autres activités avec le client depuis un certain temps. Une fois qu’un 
statut est identifié comme « inactif », on suppose que le client est sorti du 
système à un endroit inconnu et le cas est considéré réglé. Le protocole 
d’inactivité doit préciser :

 n la période pendant laquelle aucune activité ne déclenche 
un changement de statut;

 n le niveau d’effort requis par le personnel responsable de l’accès 
coordonné pour trouver les clients avant qu’ils ne deviennent inactifs;

 n l’obligation de réactivation si le client revient demander des services.

CONSEIL
Dans le SISA, l’âge est calculé automatiquement et les 

historiques de logement peuvent être utilisés pour calculer la durée 
de l’itinérance. Les rapports ou les données provenant du SISA doivent 
être mis à jour afin qu’ils tiennent compte des changements au fil 
du temps (p. ex. personnes qui vieillissent dans une catégorie d’âge 
ou qui ne font plus partie d’une catégorie d’âge ou personne en 
situation d’itinérance chronique). Les communautés peuvent élaborer 
des rapports personnalisés sur l’itinérance chronique jusqu’à ce qu’une 
version future du SISA permette d’automatiser le calcul. Notez que 
le temps passé en établissement n’est pas considéré dans le calcul 
de l’itinérance chronique.



9.6 Jumelage des clients aux logements vacants

Il existe deux modèles communs pour appuyer le processus de jumelage 
et d’aiguillage :

 n Modèle de concertation de cas

 n Modèle de liste restreinte

Dans les deux modèles, les logements vacants déclenchent les prochaines 
étapes. Les fournisseurs de services signalent régulièrement les logements 
vacants afin que les ressources du Répertoire des ressources de l’accès 
coordonné soient pleinement utilisées. Cela est appuyé par l’élaboration 
d’un protocole normalisé qui prévoit la façon dont le responsable de l’accès 
coordonné surveillera :

 n la capacité de desserte actuelle;

 n le moment où les clients sont sortis du système ou en transition;

 n l’occupation actuelle ou la charge de travail.

Dans les deux modèles, les clients participent au processus dès que le 
fournisseur de services accepte la recommandation. Il arrive souvent que des 
fournisseurs de services de première ligne et des défenseurs (des personnes 
qui ont appuyé le processus jusqu’à maintenant) et les nouveaux fournisseurs 
de services (p. ex. le fournisseur de logements ou le gestionnaire de cas) 
prennent des dispositions pour rencontrer le client afin de le renseigner sur 
l’offre. Cela permet au client de prendre une décision éclairée et d’accepter 
et d’aller de l’avant avec la prise en charge en toute confiance, ou de refuser 
l’offre et de continuer à attendre. L’objectif est toujours de mobiliser 
rapidement les clients et, idéalement, de procéder à une transition 
soutenue vers le logement.

Encore une fois, quel que soit le modèle choisi, il est possible d’élaborer 
des protocoles pour confirmer les rôles et les responsabilités à l’égard 
de ces étapes, y compris le maintien de la qualité des données.



Les communautés peuvent commencer par un modèle de concertation de 
cas et passer à un modèle de liste restreinte. Cela peut se produire à mesure 
que l’exactitude des évaluations augmente, que les systèmes de gestion de 
l’information deviennent plus complets et que la pratique des aiguillages 
centralisés et coopératifs par le processus d’accès coordonné devient plus 
familière. De nombreuses communautés continueront de recourir 
aux concertations de cas pour les cas plus complexes.

CONSEIL
Pour éviter que les fournisseurs de services ne rejettent 

des aiguillages de clients pour lesquels le service est restreint, 
les clients figurant sur la liste des priorités devraient être considérés 
comme inadmissibles pour cette ressource de logement particulière 
pendant la durée de la période de restriction. Une fois la restriction 
levée, les clients peuvent être considérés pour un jumelage si 
un logement devient vacant avec ce fournisseur de services.

9.6.1 Modèle de concertation de cas

Les concertations de cas peuvent se dérouler en personne ou virtuellement 
et comprennent habituellement le responsable de l’accès coordonné qui 
produit et gère la liste des priorités, les fournisseurs de services qui reçoivent 
des aiguillages à partir de la liste des priorités pour combler des logements 
vacants actuels ou sur le point de le devenir, et les fournisseurs de services de 
première ligne dont les clients figurent sur la liste des priorités. La fréquence 
des réunions dépend de la taille de la communauté et de la taille 
du Répertoire des ressources de l’accès coordonné.

 n Avant la concertation de cas :
 § Le responsable de l’accès coordonné génère :

 − la liste des priorités avec les clients dont l’admissibilité a 
été établie et qui ont rempli tous les documents nécessaires;

 − le rapport sur les logements vacants qui sont disponibles 
ou qui le seront bientôt.



 n Pendant la concertation de cas :
 § Responsable de l’accès coordonné :

 − renseigne le groupe sur les jumelages récents;
 − confirme que les consentements sont à jour.

 § Tous les participants :
 − discutent des logements vacants disponibles et à venir;
 − s’entendent sur les aiguillages à l’aide de la liste des priorités 
et du rapport sur les logements vacants.

 n Après la concertation de cas :
 § Le responsable de l’accès coordonné :

 − organise une rencontre avec le client pour faire l’offre – 
cette étape pourrait être appuyée par un fournisseur de 
services ayant déjà une relation avec le client, au besoin;

 − veille au transfert et à la transition du plan de service 
après l’acceptation de l’offre;

 − met à jour le SISA en y ajoutant les renseignements nécessaires, 
y compris le statut de l’aiguillage et les antécédents en matière 
de logement. Une future version améliorée du SISA appuiera 
ces étapes.

9.6.2 Modèle de liste restreinte

L’approche de liste restreinte est la gestion centralisée des listes de priorités. 
Les principales étapes sont les suivantes :

 n Le fournisseur de services communique les renseignements sur les 
logements vacants au responsable de l’accès coordonné, directement 
ou par l’entremise du SISA, et demande un aiguillage;

 n Le responsable de l’accès coordonné aiguille le client admissible 
figurant au haut de la liste des priorités et met à jour le SISA 
pour indiquer un statut « jumelé »;

 n Le fournisseur de services présente directement l’offre au client – 
cette étape pourrait être appuyée par un fournisseur de services 
ayant déjà une relation avec le client, au besoin.



Voici les principales caractéristiques de la liste restreinte :

 n Le fournisseur de services est responsable de signaler les logements 
vacants en temps opportun et prend contact avec le client;

 n Le responsable de l’accès coordonné doit veiller à l’exactitude et à la 
mise à jour de la liste des priorités et assurer le suivi des présentations.

CONSEIL
La liste des priorités doit être limitée aux clients qui sont 

« prêts à être logés de façon imminente », ce qui signifie qu’ils peuvent 
être localisés (p. ex. documenté par des séjours dans un refuge et 
des interactions avec les services d’approche) et qu’il n’y a pas 
d’autres étapes à franchir avant qu’une offre puisse être acceptée 
(p. ex. documentation).



TABLEAU 7 
Considérations relatives à la sélection d’un processus de jumelage et d’aiguillage 

vers les logements vacants

Concertation de cas Liste restreinte

Atouts

 § Répond aux besoins des petites communautés 
où il y a moins de logements vacants.

 § Soutient les situations où les systèmes de gestion 
de l’information ne sont pas intégrés, car de nouvelles 
données peuvent être présentées pour appuyer 
la discussion.

 § Augmente la probabilité que les aiguillages soient 
acceptés par le fournisseur de services en raison 
des discussions qui précèdent l’aiguillage.

 § Soutient la communication régulière entre 
les organismes et favorise la collaboration.

 § Le processus de jumelage et d’aiguillage est plus 
transparent.

 § Répond aux besoins des grandes communautés 
où il y a plus de logements vacants.

 § La gestion des listes de priorités est une tâche 
quotidienne.

 § S’appuie sur des systèmes de gestion de l’information 
robustes où les données sont entièrement intégrées.

 § Jumelage et aiguillage immédiats – il n’est pas 
nécessaire d’attendre une réunion pour combler un 
logement vacant. Cela peut aider à réduire la perte 
de logement vacant.

 § Réserve les concertations de cas pour les cas plus 
complexes.

Limites

 § Peut être inefficace pour de grandes régions 
géographiques.

 § Les logements vacants peuvent rester ouverts plus 
longtemps si les réunions sont moins fréquentes – 
plus grande possibilité de perte de logements vacants.

 § Des discussions approfondies peuvent remettre 
en question inutilement le processus de triage 
et d’évaluation.

 § La liste des priorités n’est pas toujours mise à jour 
(en temps réel).

 § Le processus de jumelage et d’aiguillage est moins 
transparent. Le processus peut être ressenti comme 
étant moins centré sur la personne.

 § Les renseignements sur l’admissibilité peuvent ne pas 
être clairs et causer des problèmes de concordance.

 § Nécessite des systèmes de gestion des données 
robustes et intégrés.

 § La gestion des listes de priorités nécessite une capacité 
administrative pour exercer une surveillance quotidienne.

 § Des opportunités de discussions entre les organismes 
peuvent être manquées.



9.7 Échec des jumelages et des aiguillages

Le fait d’avoir accès à de l’information de qualité recueillie au moyen du 
triage et de l’évaluation augmente les chances de jumelage et d’aiguillage. 
Malgré ces efforts, les communautés peuvent s’attendre à faire face à 
certains défis, comme il est décrit plus loin.

Premièrement, il est possible que des logements 
vacants deviennent disponibles et qu’il n’y ait pas de 
clients sur la liste des priorités qui y correspondent 
bien. Les communautés devront trouver des solutions 
à ce problème et élaborer des stratégies pour veiller 
à ce que les ressources de logement du Répertoire des 
ressources de l’accès coordonné demeurent alignées 
sur les besoins et les préférences en temps réel des 
personnes en situation d’itinérance. Si le problème 
survient fréquemment, un protocole peut appuyer 
une approche uniforme de la gestion de ces 
situations. Par exemple, les critères d’admissibilité 

pour une ressource particulière en matière de logement pourraient être 
révisés s’il n’y a pas toujours de correspondance sur la liste des priorités 
lorsqu’un logement devient vacant.

Il est également possible qu’à la suite d’un 
jumelage, un fournisseur de services refuse de servir 
ou d’héberger le client. Encore une fois, un protocole 
peut préciser les conditions dans lesquelles les 
fournisseurs de services sont autorisés à rejeter les 
aiguillages et la façon dont ces renseignements 
seront consignés et si des suivis sont nécessaires.

Si les clients rejettent des offres, ils demeurent 
sur la liste des priorités et ne sont pas pénalisés. 
Cela s’applique même lorsque l’offre de logements 
est faible. Ils devront être informés que s’il y a une 
forte demande de ressources de logement dans la 
communauté, la période d’attente avant de recevoir 
une autre offre pourrait être plus longue.

Exigence minimale 
de Vers un chez-soi

Des méthodes doivent être en 
place pour régler les problèmes, 
les préoccupations ou les 
désaccords liés à l’aiguillage, 
comme le refus de personnes 
aiguillées.

Exigence minimale 
de Vers un chez-soi

L’aiguillage doit demeurer axé 
sur la personne, ce qui permet 
aux participants de faire 
preuve d’autodétermination 
et de choix sans répercussions 
ou conséquences autres que 
les conséquences naturelles 
du choix (p. ex. les clients 
qui refusent un placement en 
logement conserveraient leur 
place sur la liste des priorités).



Enfin, il peut y avoir des cas où un client ne peut pas être localisé. 
Un protocole peut guider les prochaines étapes, y compris les exigences 
minimales pour les recherches des clients, la façon dont la recherche est 
documentée et la durée pendant laquelle une offre devrait demeurer 
« ouverte » avant qu’un autre client ne reçoive une priorité d’accès 
à cette ressource.

9.8 Temps d’attente prolongés

Une complication courante dans les communautés où la demande de 
ressources limitées est élevée est de répondre aux besoins des clients qui 
se situent juste en-deçà des seuils prioritaires. Ces clients peuvent devenir 
frustrés par le processus et leur situation peut se détériorer davantage 
pendant la période d’attente.

Par exemple, une communauté peut choisir d’accorder la priorité à des 
clients ayant un degré de gravité élevé allant de 25 à 40. Les clients qui ont 
des coefficients à l’extrémité supérieure de la fourchette (p. ex. entre 35 et 40) 
se verront offrir des ressources avant ceux qui ont des coefficients de gravité 
à l’extrémité inférieure de la fourchette. Bien que cette recommandation 
soit conforme au résultat communautaire souhaité, soit de servir d’abord 
les personnes présentant le coefficient de gravité le plus élevé (même si 
elles viennent d’être ajoutées à la liste des priorités), elle fait aussi en sorte 
que les clients dont le coefficient de gravité est le moins élevé sont servis 
moins rapidement.

Pour remédier à cette situation, les communautés peuvent envisager 
certaines des stratégies suivantes :

 n Tenir compte de la date à laquelle les clients sont passés à la liste 
des priorités dans le processus de jumelage et d’aiguillage ou ajouter 
un facteur de priorisation du « temps sur la liste des priorités ».

 n Créer un protocole qui exige un examen d’évaluation après 90, 
120 ou 180 jours pour confirmer des facteurs comme le degré de 
gravité, la situation d’itinérance chronique et le besoin de logement.

 n Tenir compte des services qui pourraient être offerts, comme 
les travailleurs d’approche pendant la période d’attente.



CONSEIL
Les ressources d’accès coordonné réussies comprennent 

un processus officiel permettant au client de présenter une plainte 
au sujet d’une décision rendue. Il s’agit d’un élément important de 
l’engagement d’une communauté envers l’assurance de la qualité 
et l’amélioration continue.

9.9 Retour à la liste des priorités

Il se peut que des communautés desservent un client dont les conditions 
concomitantes complexes se succèdent à l’intérieur et à l’extérieur du 
logement. Selon l’approche Logement d’abord, les personnes qui retournent 
à l’itinérance devraient être logées de nouveau le plus rapidement possible. 
Dans ces situations, d’autres clients figurant sur la liste des priorités peuvent 
devenir frustrés lorsqu’ils apprennent qu’une autre personne est prioritaire 
et qu’on lui offre des logements vacants à répétition, alors qu’ils 
continuent d’attendre.

Les communautés peuvent élaborer un protocole qui prévoit la tenue 
d’une concertation de cas dès le premier aiguillage qui mène au retour 
à l’itinérance. L’objectif de la réunion serait d’examiner pourquoi le client 
est retourné à l’itinérance, quelles stratégies ont été utilisées pour prévenir 
l’expulsion et ce qui a été appris au cours du processus. Il est important 
d’être stratégique au sujet du deuxième aiguillage et du transfert assisté 
afin de maintenir une approche centrée sur la personne. Si les retours 
à l’itinérance sont fréquents, le responsable de l’accès coordonné devrait 
prendre le temps de bien comprendre ces situations (p. ex. examiner les 
évaluations, l’établissement des priorités et les processus de jumelage et 
d’aiguillage) et voir s’il faut apporter des changements au système pour 
éviter qu’elles ne se reproduisent.



De plus, à mesure qu’un plus grand nombre de personnes en situation 
d’itinérance ayant des besoins importants sont servies et placées en logement, 
les communautés devraient envisager de renforcer les compétences en 
gestion de cas axées sur le logement grâce à une formation supplémentaire. 
Cela aidera à soutenir les fournisseurs de services dans leur travail et 
à améliorer la stabilité du logement à long terme pour les personnes 
et les familles.

CONSEIL
Les femmes qui fuient la violence, avec ou sans enfants, 

ont besoin d’un accès équivalent aux ressources grâce à un accès 
coordonné. 

Il existe plusieurs stratégies pour appuyer une approche intégrée 
d’accès coordonné tout en respectant le besoin de maintenir 
la confidentialité :

 § Utiliser des identificateurs anonymes uniques dans le SISA 
pour protéger l’identité;

 § Tenir une liste des priorités non générée par le SISA qui contient les 
mêmes facteurs de priorisation que la liste des priorités générée 
par le SISA (p. ex. rapport personnalisé ou données exportées 
du SISA) et utiliser les deux listes dans le processus de jumelage 
et d’aiguillage vers les logements vacants comme suit :

 – Méthode de concertation de cas : fusionner manuellement 
la liste pour discussion.

 – Méthode de liste restreinte : Correspondance avec 
le responsable d’accès coordonné et référence fondée 
sur une observation des deux listes.

 § Créer un groupe dans le SISA qui peut être utilisé par les organismes 
au service des femmes fuyant la violence.

Les organisations de lutte contre la violence faite aux femmes sont 
encouragées à travailler avec leur entité communautaire respective 
sur des solutions de gouvernance ou technologiques qui leur 
permettraient d’utiliser la même licence du SISA que les autres 
fournisseurs de services.
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